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E D I T O

Voici le rapport d’activités 2019 de la Communauté de communes Cœur de Savoie.
Il retrace l’essentiel de l’activité de notre collectivité pour la dernière année du mandat des premiers élus 
de Cœur de Savoie. Ce document n’est pas exhaustif ; il retrace les actions significatives et les moments 
marquants de l’année écoulée. Il montre aussi le formidable développement de notre communauté après 
six années de travail en commun entre nos 43 communes (devenues 41 après fusion de 4 d’entre elles).

2019 a été, comme vous pourrez le lire dans ce document, particulièrement active et riche de travail pour 
nos services, de rencontres organisées entre élus, et avec tous ceux qui font notre territoire au quotidien 
: citoyens, responsables associatifs, chefs d’entreprises…
Je retiendrai de cette année quelques événements structurants pour Cœur de Savoie : 

La labellisation de notre maison France Services de Val Gelon-La Rochette qui devrait être suivie d’une 
deuxième labellisation sur la commune de Saint-Pierre d’Albigny. France Services permet de renforcer sur 
le territoire les liens entre les citoyens et un certain nombre d’administrations ou de prestataires par la 
mise en place d’un réseau de services publics en un seul lieu géré par notre communauté.

La signature du premier Contrat Vert et Bleu de Savoie entre la région Auvergne-Rhône Alpes, le 
Département de la Savoie et notre communauté Cœur de Savoie qui marque notre volonté forte d’avancer 
et de fédérer (15 porteurs de projets nous accompagnent dans ce contrat) sur les questions relatives à la 
préservation de la biodiversité sur notre territoire.

Enfin, nous avons été très heureux d’apprendre fin 2019 notre labellisation Cap’citergie par l’ADEME 
(Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie) qui reconnait à travers ce label européen 
notre ambition dans le domaine de la transition écologique, ambition qui se traduit dans toutes les 
politiques menées par notre collectivité. 

Je vous souhaite une bonne lecture de ce rapport d’activités qui, année après année, nous permet de 
mieux connaitre Cœur de Savoie.

Béatrice SANTAIS
Présidente de la Communauté 
de communes Cœur de Savoie
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IDENTITÉ

GOUVERNANCE

EN CHIFFRES

13 vices-présidents

63 délégués communautaires titulaires

38 délégués suppléants

9 comités des maires

8 séances du conseil communautaire

12 réunions du bureau

534 actes administratifs

dont 229 délibérations et 66 arrêtés
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CARTE D’IDENTITÉ

13 vices-présidents

41 communes

plus de 36 000 habitants

superficie de 331 km²

108 habitants par km²

63 délégués communautaires

202 agents

2 COMMUNES NOUVELLES EN 2019
Depuis 2014, la Communauté de communes Cœur de Savoie comptait 43 
communes. Au 1er janvier 2019, elle en recense désormais 41.
Les Marches et Francin ont fusionné sous le nom de « Porte de Savoie » et 
La Rochette et Étable ont délibéré en faveur d’une fusion sous le nom de 
«Valgelon - La Rochette»
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1

3

4

5

6

1 : Inauguration du Pôle petite enfance La Glycine le 1er février // 
2 : 1ère session Passeport Babysitting le 22 février // 3 : Matinée 
rénovation le 9 mars // 4 : Signature du Contrat Vert & Bleu 
Cœur de Savoie le 8 avril // 5  : Afterwork «Le digital va-t-il 
remplacer l’humain ?» à l'occasion de la Coupe du monde de 
parapente le 28 mai // 6 : Les CM2 de l'école La Neuve « Sur les 
Chemins de la mémoire à vélo » les 17 et 18 juin.

2
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7 : « Summer school » organisées 
dans le cadre du programme Alcotra 
GraiesLab du 1er au 5 juillet // 8 : Concert 
« Musiques et nature en Bauges » à 
Saint-Pierre d'Albigny le 18 août // 
 9 : Challenge de créativité en équipes : 
« Presto ! Innovons pour demain » les 20 
et 21 septembre // 10 : Première « Nuit 
blanche » en Cœur de Savoie par le 
Collectif Rabbit Research le 5 octobre// 
11  : Escape game « Screen » au collège 
de Saint-Pierre d'Albigny du 19 au 21 
novembre // 12 : Forum des métiers 
pour les collégiens le 28 novembre

8

9

10

11

12

7

RETOURS SUR 
2019
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MOYENS GÉNÉRAUX

RESSOURCES HUMAINES

FORMATIONS EN INTRA
La collectivité a organisé des formations en intra avec 
le centre national de la fonction publique territorial 
(CNFPT)  et l’union départementale des sapeurs-
pompiers de la Savoie (UDSP 73) :

79 agents été formés sur les postures pour prévenir les  
Troubles musculo squelettique (TMS) : 45 agents des 
structures multi-accueil et 34 aides à domicile du CIAS.

109 agents ont été formés en secourisme (Sauveteur 
Secouriste du Travail) et 1er secours (PSC1) : 85 agents 
Communauté de communes et 24 agents du CIAS.

EN CHIFFRES
Communauté de communes

166 agents permanents au 31/12/2019

132 équivalents temps plein (ETP)

163 contrats saisonniers pendant les vacances

2 apprentis

6 titularisations

9 naissances

Centre intercommunal d'action sociale

46 agents permanents au 31/12/2019

36 équivalents temps plein (ETP)

1 départ à la retraite
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ORGANIGRAMME DES SERVICES
au 1er janvier 2020

Pôle développement 
économique

Olivier JACQUET

Pôle 
Ingénierie technique / 

Environnement
Sophie RAILLON

Pôle 
Développement local /
Transition énergétique
Anne VERRIER-BEBERT

Transition énergétique Assainissement
collectif

Pôle 
Moyens généraux

Pierre BEYRIÉ

Secrétariat général Développement
économique

Pôle 
Services à la 

personne
Joëlle DAVID

Centre
intercommunal 
d’action sociale

Ressources humaines

Commande publique

Finances

Petite enfance

Enfance

Jeunesse

Culture / Patrimoine

Sport / Équipements

Gens du voyage

France Services

Mobilité /
Transports

Application
du droit des sols

Développement
touristique

Développement
agricole / forestier

Aménagement de 
l’espace et SCoT

Assainissement
non collectif (SPANC)

Eau potable

Environnement
• Déchets
• GEMAPI et milieux 

naturels

Ingénierie Technique

Cellule emploiHabitat / Paysage

Politiques 
contractuelles

Communication
Directeur général des services

Willy CHEYNEL
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FINANCES

COMPTES ADMINISTRATIFS

€

COMPTES ADMINISTRATIFS 2019 Fonctionnement Investissement Total

Budget principal

Dépenses 22 024 808,68 1 288 687,94 23 313 496,62
Recettes 22 344 968,15 1 956 701,12 24 301 669,27
Résultat exercice 320 159,47 668 013,18 988 172,65
Résultat de clôture 4 798 956,81 68 882,07 4 867 838,88

Budget annexe
Locations immobilières

Dépenses 374 562,72 359 381,19 733 943,91  
Recettes 508 895,55 171 010,78 679 906,33  
Résultat exercice 134 332,83  -188 370,41  -54 037,58  
Résultat de clôture 134 332,83 -338 319,59 -203 986,76

Budget annexe
Zones d'activité économique

Dépenses 7 394 909,34 6 792 308,19 14 187 217,53  
Recettes 7 610 008,83 8 495 077,01 16 105 085,84  
Résultat exercice 215 099,49  1 702 768,82  1 917 868,31  
Résultat de clôture 694 574,46 411 379,20 1 105 953,66

Budget annexe
Assainissement autonome

Dépenses 1 344 853,54 1 211 165,96 2 556 019,50  
Recettes 1 444 480,73 449 272,01 1 893 752,74  
Résultat exercice 99 627,19  -761 893,95  -662 266,76  
Résultat de clôture 620 103,27 - 968 681,40 -348 578,13

Budget annexe
Assainissement DSP

Dépenses 341 634,54 616 395,24 958 029,78  
Recettes 838 513,10 19 379,71 857 892,81  
Résultat exercice 496 878,56  -597 015,53  -100 136,97  
Résultat de clôture 1 359 401,12 2 570,14 1 361 971,26

Budget annexe
Déchets ménagers

et assimilés

Dépenses 3 757 259,50 129 076,39 3 886 335,89  
Recettes 3 813 169,29 112 434,94 3 925 604,23  
Résultat exercice 55 909,79  -16 641,45  39 268,34  
Résultat de clôture 409 210,13 8 647,06 417 857,19

Budget annexe
Eau potable

Dépenses 491 362,84 153 026,15 644 388,99  
Recettes 620 596,40 134 267,93 754 864,33  
Résultat exercice 129 233,56  -18 758,22  110 475,34  
Résultat de clôture 213 282,92 25 194,54 238 477,46

Budget annexe
Transport public local

de personnes

Dépenses 2 585 950,22 7 650,99 2 593 601,21  
Recettes 2 670 013,17 2 177,00 2 672 190,17  
Résultat exercice 84 062,95  -5 473,99  78 588,96  
Résultat de clôture 19 021,49 21 654,35 40 675,84

Budget annexe
Photovoltaïque

Dépenses 36 535,96 - 36 535,96
Recettes 7 604,43 - 7 604,43
Résultat exercice - 28 931,53 - - 28 931,53
Résultat de clôture - 2 061,79 - - 2 061,79

en €

Le vote des budgets 2019 a eu lieu le 28 mars 2019
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Élaboration du plan climat - Aides incitatives aux équipements à 
énergie renouvelable

188 000 €

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
Subvention Office de tourisme - Balisage et 
signalétique  des sentiers - Développement de 
l'œnotourisme et des activités de pleine nature

282 000 €

TOURISME

Animation de la plateforme de rénovation énergétique - 
Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Énergie - 
Soutien à la rénovation du patrimoine public (TEPCV)

42 000 €

HABITAT Programmes de coopération transfrontalière : 
Générations rurales innovantes et Vin'Alpes

125 000 €

ALCOTRA

Développement des mobilités douces : 
covoiturage dynamique, autopartage, VAE, 
structuration du réseau cyclable, animations, 
services solidaires

134 000 €

MOBILITÉ - DÉPLACEMENTS

Animation agricole et forestière - Création d’une plateforme 
de tri et de stockage de bois - Réduction des produits 
phytosanitaires - Soutien aux associations foncières 
pastorales et aux actions de reconquêtes agricoles et 
forestières

132 000 €

AGRICULTURE - FORÊT

Mise en œuvre du projet culturel - Gestion de 4 
équipements sportifs - Soutien aux écoles de 
musique - Subventions aux 3 collèges - Fonds de 
concours de fonctionnement aux 3 centres nautiques 
et aux 2 gymnases communaux

571 000 €

SPORT, CULTURE, PATRIMOINE

Gestion des cours d'eau - Lutte contre les 
espèces invasives - Mise en œuvre du Contrat 
Vert et Bleu

823 000 €
MILIEUX NATURELS

Collecte et traitement des ordures 
ménagères - Gestion des déchèteries - 
Plan local de prévention - Installation de 
conteneurs semi-enterrés

3 680 000 €

DÉCHETS

Gestion des parcs et des zones d'activités 
- Animation économique - Viabilisation et 
aménagement de l'extension d'Alpespace

2 150 000 €

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Frais de fonctionnement de la structure 
(personnel administratif, élus, locations 
et fonctionnement des locaux, véhicules, 
assurances, impôts fonciers...)

3 550 000 €

MOYENS GÉNÉRAUX

Gestion des services petite enfance, 
enfance et jeunesse, directe ou déléguée 
à des associations - Subventions au CIAS 
- Gestion Maison de Services au public 

6 415 000 €

SERVICES À LA PERSONNE

Assainissement non collectif - 
Assainissement collectif - Gestion du 
service eau potable à St-Pierre d'Albigny et 
St Jean de la Porte - 

4 030 000 €

EAU - ASSAINISSEMENT

Mise en accessibilité des bâtiments 
intercommunaux - Élaboration des Plans paysages 
- Étude construction gendarmerie Montmélian 
et gestion de 2 gendarmeries - Aménagement et 

gestion aire d'accueil des gens du voyage

710 000 €

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

REVERSEMENTS 
AUX COMMUNES ET 
MUTUALISATIONS

10 250 000 €

FINANCES

RÉPARTITION DES DÉPENSES 
PAR THÉMATIQUE

Transport quotidien de 2 700 élèves - 63 lignes 
dont 17 primaires et maternelles avec 
accompagnement - 37 établissements desservis 
- Aide financière aux communes pour la création 
d’abribus

TRANSPORT SCOLAIRE

2 900 000 €
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FINANCES

FISCALITÉ
Le vote des budgets 2019 a eu lieu le 28 mars 2019

TAUX DE COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES (CFE)

Taux moyen de 26,21 %

TAUX DES TAXES MÉNAGE - Taux identiques depuis 2014

• Taxe d’habitation : 6,79 %
• Taxe sur le foncier bâti : 2,51 %
• Taxe sur le foncier non bâti : 11,85 %

TAUX DE TEOM (TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES)

Les taux de la TEOM sont votés par la Communauté de communes 
Cœur de Savoie.
Suite à la fusion, plusieurs taux sont applicables selon les différents 
modes de gestion du service de collecte des ordures ménagères en 
vigueur sur le territoire :

• Pour les 29 communes des secteurs de l’ex-
Communauté de communes du Pays de 
Montmélian et de l’ex-Communauté de communes 
La Rochette Val Gelon, ces taux sont définis par les 
services de la Direction Générale des Finances Publiques 
de l’Isère, département du siège du SIBRECSA. 
Ces taux sont déterminés selon les bases de la TEOM 
2019 et en fonction du besoin de financement du 
syndicat :

 ▪ Une collecte : 8,36 %
 ▪ Deux collectes: 8,79 %

• Pour les 10 communes du secteur de Chamoux-
sur-Gelon, ces taux sont définis par le conseil 
communautaire. 

 ▪ Zone 1 : 11 % (taux identique à 2018)
 ▪ Zone 2 : 6,05 % (taux identique à 2018)

• Pour les 4 communes du secteur de Saint-Pierre 
d’Albigny, ces taux sont définis par le conseil 
communautaire. Les taux de 2019 sont calculés sur la 
base des taux pleins uniformisés avec le secteur de 
Chamoux en 2018 avec application d’un coefficient de 75 
% afin de prendre en compte la part incitative de 25 % :

 ▪ Zone 1 : 8,25 % (0,75 x 11 %)
 ▪ Zone 2 : 4,54 % (0,75 x 6,05 %)

RECETTES FISCALES

PRINCIPALES RESSOURCES

Recettes fiscales
Produits des services
Épargne
Subventions
Dotations de l’État
Recours à l’emprunt

Impôts économiques
TEOM
Taxe d’habitation
Foncier bâti et non-bâti
Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GEMAPI)
Taxe de séjour

18 480 000 €

8 820 000 €

6 630 000 €

2 960 000 €

3 150 000 €

230 000 €

€
€
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FINANCES

ÉTAT DE LA DETTE

CAPITAL RESTANT DÛ AU 31 DÉCEMBRE 2019 : 15 220 660 € (tous budgets confondus)

Budget principal Budgets annexes

Stock de dettes
(Capital restant dû au 31 décembre 2019) 1 640 430 € 13 580 230 €

Dette en capital par habitant 43,60 € 360,97 €

Capacité de désendettement de la Communauté 
de communes (en années) 1,25 7,34

budget principal locations immobilièreszones d'activités économiquesassainissement autonome

assainissement délégation déchets eau potable

1 000 000 €

2 000 000 €

3 000 000 €

4 000 000 €

5 000 000 €

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030
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MOYENS GÉNÉRAUX

COMMANDE PUBLIQUE

7 MARCHÉS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE CONCLUS EN 2019 EN VUE DE TRAVAUX À RÉALISER 
EN 2020-2021
• Construction d’un nouveau casernement de gendarmerie à Montmélian
• Rénovation de la salle polyvalente à Bourgneuf
• Rénovation et mise aux normes accessibilité du gymnase et de la halle de gymnastique à Montmélian
• Restauration en eau potable du secteur de la source de Combefolle à St Jean de la Porte
• Aménagement d’une structure multi-accueil dans le bâtiment Eris sur le parc d’activités Alpespace 
• Agrandissement du local du gardien de l’aire d’accueil des gens du voyage à Montmélian
• Mise en séparatif du réseau d’eaux usées au chef-lieu d’Arvillard

6 GROUPEMENTS DE COMMANDES CONSTITUÉS  
(dont 5 coordonnés par la Communauté de communes)

• Association Le Petit Poucet (pour la fourniture de repas aux 
structures multi-accueil gérées par l’association)

• SIBRECSA (pour les travaux de mise en place de systèmes de 
contrôle d’accès dans les déchèteries)

• Saint Pierre de Soucy / SIAE de Chamoux-sur-Gelon / SDES (pour 
les travaux sur les réseaux au hameau Les Domenges à St Pierre de 
Soucy)

• Chamousset / SIAE de Chamoux-sur-Gelon / SDES (pour les 
travaux sur les réseaux de la rue du Boisson à Chamousset)

• Montmélian (pour les travaux d’extension de réseaux sur la zone 
d’activités « ex-SACMI » ; la Ville de Montmélian est coordonnateur 
du groupement de commandes)

• Communauté d’agglomération Grand Lac / Ville Métropolitaine de 
Turin / Région autonome de la Vallée d’Aoste (pour la création d’une 
application mobile « Route des vignobles alpins »)

8 MARCHÉS LIÉS À LA COMPÉTENCE « ASSAINISSEMENT COLLECTIF »  
(soit ¼ des marchés passés)

• Exploitation du service public d’assainissement collectif
• Travaux d’extension du réseau d’assainissement à Etable
• Travaux de réalisation du réseau d’assainissement au hameau Les Domenges à St Pierre de Soucy
• Travaux d’extension du réseau d’assainissement sur la zone d’activités « ex-SACMI » à Montmélian
• Travaux de réalisation du réseau d’assainissement de la rue du Boisson à Chamousset
• Maîtrise d’œuvre pour la mise en séparatif du réseau d’eaux usées au chef-lieu d’Arvillard
• Travaux de mise en séparatif de l’assainissement au hameau Plan Pinet à La Chapelle Blanche
• Travaux d’extension du réseau d’assainissement sur la zone d’activités Rougemont à Châteauneuf

7 PROCÉDURES FORMALISÉES
• 1 concours de maîtrise d’œuvre (construction d’un nouveau 

casernement de gendarmerie à Montmélian)
• 1 marché négocié (exploitation du service public d’assainissement 

collectif)
• 5 appels d’offres (renouvellement des marchés de fourniture de 

repas aux centres de loisirs et aux structures multi-accueil, des 
contrats d’assurances, des marchés de gestion des déchèteries et de 
collecte des points d’apport volontaire)EN CHIFFRES

33 marchés publiés par la Commande 
publique au cours de l’année 2019 (32 pour le 
compte de Cœur de Savoie, 1 pour le CIAS) :
• 9 marchés de travaux
• 2 marchés de fournitures
• 14 marchés de services
• 8 marchés de prestations intellectuelles
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MOYENS GÉNÉRAUX

COMMUNICATION
« Faire connaître les services et les actions de la 

collectivité aux habitants et aux acteurs du territoire »

FAITS MARQUANTS EN 2019
• Participation à la mise en œuvre de la stratégie de communication liée au projet 

Alcotra Piter Graies Lab (voir page 55)
• Participation au groupe projet mis en place pour l’organisation du challenge par 

équipes «Presto !» : définition et mise en œuvre de la stratégie de communication   et 
participation à la logistique sur place les 2 jours de l’événement.

• Création, gestion et animation des profils de la collectivité sur les réseaux sociaux en 
lien avec les services.

CŒUR DE SAVOIE PREND LE VIRAGE DU NUMÉRIQUE
Pour proposer des outils de communication dernière génération à ses usagers, la collectivité 
a travaillé à la refonte de son site Internet durant l’année 2019. La société Eolas a été 
retenue en septembre, afin d’accompagner la collectivité à la mise en œuvre de ce nouvel 
outil : une ergonomie repensée, un graphisme moderne, des démarches simplifiées, des 
contenus optimisés, une navigation sur mobile adaptée et de nouvelles fonctionnalités.

De plus, afin de compléter ce nouvel outil et de gagner en réactivité, la collectivité a aussi 
déployé sa présence à l’été 2019 sur les principaux réseaux sociaux : Facebook, Linkedin 
et Twitter

GROUPE DE TRAVAIL COMMUNICATION INTERNE
Un groupe de travail composé d’agents de la collectivité s’est réuni en juillet 2019, afin 
de travailler sur les outils à mettre en œuvre au sein de la collectivité pour améliorer les 
échanges et les relations entre les 200 agents de la collectivité.
La participation des agents s’est faite sur la base du volontariat et chaque Pôle de la 
collectivité était représenté.
Les échanges ont été très enrichissants et ont montré une vraie attente des agents en 
termes de communication interne au sein de la collectivité.
Une seconde réunion devrait être programmée en 2020 afin de poursuivre le travail engagé.

COMMUNICATION COORDONNÉE
Création de supports de communication communs pour la promotion 
d’évènements sur le territoire :
Mois du film documentaire : en partenariat avec les médiathèques de 
Montmélian et de Valgelon - La Rochette, la bibliothèque de Francin ainsi 
que Savoie Biblio. 8 projections en novembre 2019.
Journées européennes du patrimoine : 8  communes impliquées. 
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SERVICES À LA PERSONNE

PETITE ENFANCE
« Organiser l’accueil collectif sur le territoire » 

GESTION DE LA 
COMPÉTENCE

La Communauté de communes gère en 
direct :
• 6 structures multi-accueil dont 1 halte-

garderie
• 4 relais assistantes maternelles
• 2 lieux d’accueil enfants parents
Et aide financièrement à la gestion 
associative :
• Le Petit poucet : 1 structure multi-accueil 

(3 établissements)
• La Partageraie : 1 relais assistantes 

maternelles et 1 lieu d’accueil enfants 
parents

• La Petite Maison : 1 lieu d’accueil enfants 
parents

EN CHIFFRES

GESTION DIRECTE : 

5 multi-accueils (99 places)

222 enfants accueillis au sein des multi-accueils

1 halte-garderie (15 places)

60 enfants accueillis à la halte-garderie

4 relais assistantes maternelles

265 assistantes maternelles agrées
2 Lieux d’Accueils Enfants Parents (LAEP)

GESTION ASSOCIATIVE : 

3 multi-accueils gérés par le Petit Poucet (50 places)

2 Lieux d’Accueils Enfants Parents: 1 géré par la 
Partageraie et 1 géré par la Petite Maison

1 Relais assistantes maternelles géré par la Partageraie
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OUVERTURE D’UN LIEU D’ACCUEIL ENFANTS 
PARENTS
L’Etoile filante a ouvert ses portes en octobre 2019. Le pôle enfance de 
Myans s’est ainsi enrichi d’un nouveau service. 
Les accueils ont lieu un jeudi sur deux, de 9h à 11h30, dans les locaux du 
Relais assistantes maternelles à Myans. 
L’Etoile filante a constitué un groupe de bénévoles accueillantes et de 
professionnelles pour  accueillir les tout-petits, de leur naissance jusqu’à 
4 ans. Les enfants viennent accompagnés par leurs parents, par un autre 
membre de la famille ou proche qui s’en occupe et avec lesquels ils se 
sentent en confiance. 
Ces temps d’échanges et de partages permettent aux enfants de rencontrer 
de nouvelles personnes, adultes et enfants. Pour les parents leur venue au 
LAEP est l’occasion d’échanger sur des questions liées à la parentalité et 
de trouver du soutien si besoin.

PROJET PACAP : PETITE ENFANCE, ALIMENTATION, 
CORPULENCE ET ACTIVITÉ PHYSIQUE
Le service Petite Enfance et l’IREPS Rhône-Alpes ont mené le projet 
PACAP durant l’année scolaire. Ce projet a pour thématique la nutrition 
et le rythme des enfants de 0 à 3 ans et s’est adressé aux professionnelles 
comme aux familles. 
Ce projet a donné lieu à plusieurs temps forts de promotion de la santé, 
particulièrement à Montmélian et à La Rochette : 
• Une conférence ouverte à tous, pour présenter et définir les 

thématiques
• Deux journées de formations destinées aux professionnelles des 

multi-accueils et des Relais assistantes maternelles 
• Une soirée rencontres au RAM de La Rochette autour de la thématique 

du sommeil. Des parents, des bénévoles et des professionnels ont pu 
venir partager leurs questionnements sur le sujet

• Une soirée « nouveaux modes alimentaires » au RAM de Montmélian 
a permis aux assistantes maternelles de se former aux évolutions en 
matière de nutrition

• Un livre de recettes a été créé par des parents des multi-accueils du 
Petit Poucet et des assistantes maternelles du RAM de Montmélian

• Une animation autour des 5 sens et de l’alimentation au multi-accueil 
Pomme d’Api, à la Croix de La Rochette

PLAN DE FORMATION 
En 2019, le service Petite Enfance 
a travaillé, pour la première fois, 
à un plan de formation commun à 
l’ensemble des agents du service. 
Ainsi, les professionnelles des 
multi-accueils Cœur de Savoie 
ont pu bénéficier de formations 
communes. Ce travail transversal 
permet d’harmoniser les pratiques 
des professionnelles et contribue à 
l’enrichissement du travail mis en 
place auprès des enfants et de leurs 
familles.
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ENFANCE
« Favoriser l’accès à tous

LES ACTIVITÉS ET PROJETS ENFANCE
Durant les vacances scolaires de l’année 2019, les différents 
accueils de loisirs ont proposé des activités variées aux 
enfants de 3 à 11 ans, ainsi que des stages. Comme chaque 
année, des partenariats inter-structures ont été mis en place, 
avec le CIAS, les structures multi-accueil petite enfance, la 
ludothèque, les bibliothèques et médiathèques...
Nouveauté en 2019, les séjours ont été organisés en 
commun entre l’ensemble des accueils de loisirs gérés par 
la Communauté de communes afin de permettre d’étoffer les 
propositions mais également de créer des temps d’échanges 
et de rencontre entre l’ensemble des enfants du territoire.

ÉVOLUTION DES CAPACITÉS D’ACCUEILS 
DANS LES DIFFÉRENTS ACCUEILS DE 
LOISIRS ENFANCE
Afin de répondre aux demandes croissantes des familles en 
terme de loisirs et de moyens de garde, les différents accueils 
de loisirs du territoire ajuste régulièrement leurs capacités 
d’accueil afin de pouvoir répondre au mieux à l’ensemble des 
besoins exprimés. 
Au fil des années, la capacité d’accueil est passée de 356 à 416 
places en 2019 durant les vacances scolaires et de 114 à 338 
places en 2019 sur les mercredis en périodes scolaire.

RECRUTEMENT D’UN DIRECTEUR SUR 
L’ACCUEIL DE LOISIRS DE LES MARCHES
Jusque-là, la direction de l’accueil de loisirs de Les Marches 
était assurée par la mise à disposition d’un personnel de la 
commune.
La Communauté de communes étant organisatrice des 
temps d’accueil du mercredi et des vacances scolaires, il était 
opportun d’embaucher en direct un directeur à temps plein 
afin de renforcer encore le temps consacré à l’organisation 
du service mais aussi permettre une meilleure lisibilité pour 
les familles.
A présent, chaque accueils de loisirs géré en direct par la 
Communauté de communes dispose d’un directeur et de 
deux directeurs adjoint pour l’organisation, en lien avec 
animateurs, des d’activités tout au long de l’année.

EN CHIFFRES

765 enfants accueillis dans les accueils de loisirs 
sans hébergement les mercredis

1 204 enfants accueillis dans les accueils de 
loisirs sans hébergement durant les vacances 
scolaires

749 jeunes accueillis dans les Espaces jeunes

38 jeunes de 19 communes différentes 
embauchés sur les chantiers jeunes

GESTION DE LA COMPÉTENCE
La Communauté de communes gère en direct :
• Le service Enfance sur les secteurs de Chamoux-

sur-Gelon, La Rochette, Les Marches et Montmélian 
(accueils de loisirs extrascolaires et accueil du 
mercredi)

• Le service Jeunesse (12-17 ans) sur les secteurs 
de Chamoux-sur-Gelon, de La Rochette et de 
Montmélian (espaces Jeunes)

• Le service Information Jeunesse
• La ludothèque à La Rochette
et aide financièrement à la gestion associative du 
service Enfance-Jeunesse sur le secteur de Saint-
Pierre-d’Albigny à travers la Partageraie
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JEUNESSE
aux loisirs collectifs »

MINI SÉJOURS
Des séjours variés ont encore été proposés cette 
année par les différents espaces jeunes et en 
interstructures : 
• un séjour Village polaire (hiver)
• séjour Europapark/Strasbourg avec visite du 

parlement européen
• séjour survie : apprendre à construire une 

cabane, faire du feu…
• séjour adrénaline : canyon, accrobranche…
• séjour Safari : en lien avec la passerelle à 

Peaugres

PROJET GRAFF
2 projets graff ont été réalisés par les jeunes de 
cœur de Savoie : 
• Un en partenariat avec la Mairie de La Rochette 

et l’Espace jeunes, afin d’embellir un panneau 
d’information autour du lac Saint Clair : 5 jeunes

• Un en partenariat avec l’entreprise RTE et 
l’Espace jeunes de Montmélian sur Alpespace 
afin de mettre en valeur l’accès au poste sur la 
base d’une fresque : 8 jeunes

DES ANIMATIONS DANS LES COLLÈGES
Dans le cadre de sa politique jeunesse définie entre autre par 
le contrat territorial jeunesse signé avec le Département, la 
Communauté de communes met en œuvre des actions en direction 
des collégiens scolarisés dans les 3 collèges du territoire Cœur de 
Savoie.

A travers les Espaces jeunes :
• Des temps de permanences sont proposés pour rencontrer et 

échanger avec les jeunes.
• Des activités encadrées et variées pendant la pause méridienne 

sont également mises en place: activités sportives, manuelles, 
de loisirs, théâtre …

• Des projets en partenariat avec les collèges comme par exemple 
la Fête des Talents (Montmélian), Projet Déséquilibres (Cie I 
Wanna Be) à La Rochette, ou encore la journée porte ouverte 
du collège de Saint-Pierre d’Albigny sont réalisés.

Conseillers Départementaux Jeunes :
En partenariat avec les collèges et le service éducation jeunesse du 
département, les espaces jeunes de Cœur de Savoie accompagnent, 
sur les 3 collèges du territoire, les 4 Conseillers départementaux 
jeunes dans la construction et la réalisation de leur projet. Après « 
Jeunes, savoyards et solidaires », «Le jeune et la citoyenneté », cette 
année la thématique est « Je vis local ». Des actions ensuite mises en 
œuvre au sein de chaque établissement autour de cette thématique. 
Ce sont les conseillers départementaux qui les proposent en lien 
avec les animateurs jeunesse.

COUPE DU MONDE DE PARAPENTE 
Les Espaces jeunes de Cœur de Savoie étaient présents le samedi 25 
mai, le mercredi 29 mai et samedi 01 juin de 12h à 19h à Chamousset, 
à l’occasion de la Coupe du Monde de parapente.
Des jeunes des différentes structures ont animés divers ateliers :
• Atelier de construction d’OVNI en récup’ : 
Place à l’imagination ! les enfants ont pu construire un objet volant 
non identifié grâce au différents matériaux de récupération. Les 
œuvres ont été exposées pour avoir un rendu sympa à la fin de 
l’évènement.
• Atelier de construction de boomerang et cerf-volant :
Les jeunes ont été formés en amont par des animateurs de la 
Fédération Française de Vol Libre et Imagin’air, durant les vacances 
de printemps pour pouvoir tenir eux même ce stand lors du 
championnat.
• Atelier maquillage et atelier avions en papier
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INFORMATION
« Favoriser l’accès à tous

LE POINT INFORMATION JEUNESSE CŒUR DE 
SAVOIE A OUVERT SON CAMP DE BASE
Le Point Information Jeunesse (PIJ) Cœur de Savoie a installé son 
camp de base à Montmélian, au sein du siège de la Communauté de 
communes dans un espace spécifique. Il s’agit d’un véritable espace 
ressource en matière d’informations pour la jeunesse, ouvert à tous 
(de 12 à 30 ans mais aussi aux parents) et gratuit. Au PIJ il est possible 
de trouver de l’info sur : la scolarité, l’orientation, l’emploi, la santé, 
la prévention, les initiatives, le volontariat, les loisirs, les vacances, la 
mobilité internationale, la vie quotidienne…
Ce service favorise également l’événementiel et le hors les murs.

LES FORUMS POUR TROUVER UN EMPLOI OU SE 
PROJETER DANS UN MÉTIER
Forum de l’Emploi des jeunes et Jobs d’été Forum de l’Emploi des jeunes et Jobs d’été 
Fort de son succès depuis 5 éditions, cette année encore, la 
Communauté de communes Cœur de Savoie a mis en place le 3 Avril 
2019 avec son service Information Jeunesse et le service éducatif de la 
ville de Montmélian ce forum pour la 6ème fois. Celui-ci s’est déroulé en 
partenariat avec la MSAP, Pôle Emploi et la Missions Locale jeunes du 
bassin chambérien. 
Le souhait était de proposer aux 150 jeunes présents tous types d’emplois 
pour répondre à  leur recherche et leur permettre de rencontrer, et de 
mieux connaitre des entreprises locales. 20 entreprises du territoire 
étaient présentes et 8 stands d’information étaient disponibles pour les 
informer. 

Forum des MétiersForum des Métiers
Depuis plusieurs années la Communauté de communes Cœur de Savoie 
organise un forum des métiers,  en partenariat avec  Pôle Emploi de 
Montmélian et la Mission Locale jeunes du bassin chambérien ainsi que 
les 3 collèges du territoire.
Ce temps fort s’inscrit dans le parcours d’orientation des élèves, leur 
permettant ainsi de construire des représentations professionnelles  les 
plus diversifiées possibles et de se confronter à la réalité d’un métier.  
Cette rencontre est aussi un moyen pour les  jeunes de se projeter vers 
l’avenir et  d’échanger avec des professionnels passionnés.
Pour cette édition 2019 environ 63 métiers présents et un peu plus de 80 
professionnels ont participé.
Un espace de projection vidéos et d’échanges avec des professionnels 
était également proposé aux élèves sur une thématique, cette année, des 
métiers de l’environnement, dits verts et verdissants. 
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LUDOTHÈQUE
FAITS MARQUANTS 2019 
3ème Fête du jeu le samedi 21 Septembre 2019 
au centre d’animation à La Rochette. Cette journée 
est organisée en partenariat avec les services petite 
enfance, enfance, jeunesse, le CIAS de Cœur de 
Savoie et la Médiathèque de la Rochette. Plus de 
500 personnes sont venues de tout le territoire pour 
jouer à l’escape game, au chantier géant, au jeu des 
doudous …. et pour faire du cirque. Ce moment de 
convivialité devient un évènement incontournable du 
début d’année scolaire.

Plateforme en ligne : Le travail d’informatisation 
des jeux commencé en 2018 s’est poursuivi en 2019. 
En fin d’année 90% des jeux étaient enregistrés. 
Grâce au site internet (ludothequecoeurdesavoie.fr), 
les usagers peuvent accéder à ce catalogue en ligne 
mais aussi suivre les actualités de la ludothèque.

Co-réalisation avec la médiathèque Fabrice 
Melquiot d’une exposition intitulée «BD et 
jeux», qui circulera dans les médiathèques du 
secteur. Cette exposition qui vise à mettre en valeur 
le jeu comme objet culturel et pointe les parallélismes 
qui peuvent être fait avec le neuvième art, la bande 
dessinée. 
Pour cela, la ludothèque a acheté un fonds de jeu sur 
ce thème et la médiathèque des BD. Cela a permis 
aussi de proposer une animation à destination des 
10-15 ans. 

Programmation de matinées à thème le mercredi 
pendant les vacances : Construction en Janvier, 
imaginaire en Février, jeux d’eau en juillet …

EN CHIFFRES

+ de 2 000 jeux sur les étagères

159 familles adhérentes 

1 912 jeux empruntés

3 027 passages sur l’année à la ludothèque  

JEUNESSE
aux loisirs collectifs »

LES CHANTIERS JEUNES
En 2019, 38 jeunes originaires de 19 communes de Cœur 
de Savoie ont été embauchés dans le cadre des chantiers et 
encadrés par une animatrice.
Parmi les chantiers proposés il y avait : 
• Un partenariat avec l’OPAC qui a permis d’embaucher 

30 adolescents. Ils ont réalisé différents travaux dans le 
parc immobilier : peinture d’accès aux caves, lessivage de 
montée, désherbage ...

• Les communes de Saint-Hélène du Lac et de Montmélian 
ont proposé un chantier sur leur territoire ce qui a permis 
d’embaucher 8 jeunes. Travaux réalisés : peinture de 
balustrades métalliques extérieures, peinture de la salle de 
restaurant au Foyer des jeunes travailleurs

PASSEPORT BABY-SITTING 
10 jeunes ont participé à la première session de sensibilisation 
«Passeport baby-sitting» mise en place par la Communauté de 
communes dans le cadre du dispositif du même nom.
Il s’agit de proposer un service de mise en relation entre les 
jeunes et les parents qui souhaitent trouver un mode de garde 
ponctuel sur le territoire. 2 journées de sensibilisation ont été 
organisées sur la connaissance et les besoins des enfants, des 
idées de jeux/activités à proposer aux enfants et des exercices 
pratiques ont aussi été proposés.
Organisé en lien avec le service Petite enfance.

ESPACE GAME «SCREEN» : UN PROJET 
PARTENARIAL
Les équipes jeunesse de Cœur de Savoie (Espace jeunes de 
Chamoux et le Point information jeunesse de Cœur de Savoie) 
associés aux animatrices de La Partageraie de Saint-Pierre-
d’Albigny se sont appuyées sur cet engouement et les qualités 
de ce jeu d’équipe pour créer un espace game autour d’un sujet 
de prévention : les écrans et le numérique. 
L’espace game connait un vrai succès. Cet outil va donc 
être exporté : une mallette pédagogique est en train d’être 
constituée par l’équipe ce qui permettra d’étendre le dispositif 
aux établissement du territoire et au-delà.

BAFA
En partenariat avec la fédération des œuvres laïques, 2 
sessions ont été organisées en 2019 : 1 session « base BAFA » 
au printemps qui a accueilli 18 personnes du territoire et 
une session « approfondissement BAFA » à l’automne sur le 
thème « jeux coopératifs et gestion de conflits » qui a réuni 16 
personnes du territoire.  
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SERVICES À LA PERSONNE

CIAS
« Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées »

GESTION DE LA COMPÉTENCE
La Communauté de communes gère les services 
d’intérêt communautaire de portage de repas et 
de maintien à domicile des personnes âgées ou 
handicapées à travers le CIAS Cœur de Savoie, 
établissement public de la Communauté de 
communes à qui elle verse une subvention.
• Le CIAS gère en direct l’aide à domicile et le 

portage des repas sur les secteurs de Chamoux-
sur-Gelon et de La Rochette.

• Le CIAS subventionne les ADMR exerçant la 
mission d’aide à domicile et de portage de repas 
sur les secteurs de Montmélian, Saint-Pierre-
d’Albigny et Challes-les-Eaux (qui assure le 
portage des repas sur 4 communes du canton de 
Montmélian).

• Par ailleurs, le CIAS apporte une aide financière 
à des associations qui œuvrent auprès des 
personnes âgées, dont l’AIDAPI et le DACS.

EN CHIFFRES

55 aides à domiciles 

312 personnes ont bénéficié du service d’aide à 
domicile 

+ 15 837 repas livrés sur le secteur de Chamoux 
et de La Rochette 

321 colis de noël distribués sur le secteur de 
Chamoux

52 personnes ont bénéficié du service de portage 
de repas à domicile 
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MODIFICATION DES TOURNÉES DU PORTAGE DE 
REPAS
Du fait de l’arrêt d’un prestataire sur le secteur de La Rochette, le CIAS 
Cœur de Savoie a connu une forte augmentation d’activité pour le service 
de portage de repas. 
La durée des tournées a fortement augmenté et il est devenu très difficile 
pour les livreurs de livrer dans un temps acceptable les repas pour les 
différents bénéficiaires. De ce fait les tournées ont été modifiées comme 
suit :
• Lundi matin repas livré du lundi
• Lundi après-midi repas livrés du mardi et mercredi
• Mercredi matin repas livré du jeudi
• Jeudi matin repas livré du vendredi
• Vendredi matin repas livrés du samedi et dimanche

ANIMATION 
En 2019, l’animatrice du CIAS  a proposé 
des actions en partenariat avec la Carsat et 
l’association Brain’up :
• CARSAT Rhône Alpes : une conférence 

« bien vieillir » s’est déroulée le jeudi 
20 juin 2019 à la Salle du Prérard 
à Chamoux-sur-Gelon. A l’issue de 
celle-ci, 5 ateliers pour travailler la 
mémoire ont eu lieu en juillet 2019. (7 
participants)

• Association BRAIN UP : 5 séances 
d’1h30 « ateliers détente et mobilité 
corporelle » ont été organisés en 
octobre et novembre sur La Rochette, 
(19 participants). Le CIAS eu une 
subvention de la Conférence des 
Financeurs à hauteur de 2 100 € pour 
une prévision de dépense de 2 230 €. 

• Après-midi « activités » sur le secteur 
de Chamoux-sur-Gelon. 

L’animatrice a également organisé des 
activitées et des sorties pour divertir les 
seniors présent sur le territoire, comme  : 
• Des rencontre intergénérationnelles 

au centre au centre de loisirs de 
Chamoux : 43 après-midis ont été 
réalisées au total.

• Une journée au parc de la tête d’or le 
27 juin avec au total 14 participants.

• Des « ateliers » sur le secteur de 
Chamoux-sur-Gelon : 33 après-midi. 

Un goûter de Noël organisé pour les 
bénéficiaires de tout le service et leur 
famille. Il a eu lieu le jeudi 19 décembre 
2019 à Chamoux-sur-Gelon. Un transport 
a été organisé pour les personnes âgées 
domiciliées sur le secteur de La Rochette.

AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL : 
MODIFICATION DE LA PRISE EN COMPTE DES 
TEMPS DE TRAJET DES AIDES A DOMICILE
Par délibération du 11 février 2016 le Conseil d’Administration avait 
décidé une prise en compte dans le temps de travail du temps de trajet à 
hauteur d’une heure de travail pour 100 kilomètres parcourus. Il s’agissait 
par-là d’étendre à l’ensemble du service Aide à Domicile du CIAS la 
pratique alors en vigueur au sein du service AD du CCAS de la Rochette 
nouvellement intégré au CIAS.

Ces modalités de prise en compte des temps de trajets rencontraient 
plusieurs écueils. Pour y remédier, il a été proposé au Conseil 
d’Administration que les temps de trajets soient pris en compte à hauteur 
d’1 heure pour 60 km parcourus.

Cette nouvelle disposition mise en place à compter du 1er janvier 2020 a 
permis :

• De faciliter l’organisation des plannings, en permettant aux 
planificatrices d’être au plus près de la réalité des trajets réalisés 
par les aides à domicile pour calculer les enchaînements des 
interventions, 

• Du point de vue des salariés (aides à domicile), d’avoir une meilleure 
prise en compte du temps passé sur la route, comptabilisé en temps 
de travail rémunéré ;
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SERVICES À LA PERSONNE

CULTURE - PATRIMOINE - SPORT

« Favoriser l’accès au sport et à la culture pour tous »

GESTION DE LA COMPÉTENCE
Il s’agit d’une compétence partagée entre la 
Communauté de communes et les communes. La 
Communauté de communes est compétente pour :

• Le développement de l’accès à la culture et au 
sport

• La construction, l’aménagement, l’entretien et 
la gestion des équipements sportifs et culturels 
d’intérêt communautaire

• Favoriser l’information et la sensibilisation au 
patrimoine sur le territoire de Cœur de Savoie.

EN CHIFFRES

4 actions/spectacles décentralisés gratuits 

10 séances de cinéma en plein air cofinancées

335 spectateurs dans le cadre du printemps des 
poètes

1809 élèves ont bénéficié de la subvention attribuée 
aux collèges (sport / culture)

70 personnes ont profité du dispositif «spectacle bus» 
pour aller voir le Cirque Plume

1 100 personnes ont assisté aux représentations de le 
Cie Autochtone
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3 CONVENTIONNEMENTS ARTISTIQUES 
La Communauté de communes a lancé un appel à projets de 
résidence artistique sur le territoire en début d’année.
Ce projet d’éducation artistique à destination de tous les publics du territoire 
bénéficie d’une subvention de la Direction Régionale et Départementale 
des affaires culturelles. Le fil rouge choisi est le développement durable. 
C’est le collectif Rabbit Research qui a été retenu dans ce cadre. Il s’agit 
d’un collectif pluridisciplinaire réunis autour d’un même projet artistique 
nommé « Tous des oiseaux, territoire en création ». Une grande place sera 
laissée aux habitants du territoire afin de co-construire et partager des 
processus créatifs.
Pour cette première saison de conventionnement les artistes ont travaillé 
sur environ 15 communes autour de Valgelon-La Rochette afin d’effectuer 
de vraies rencontres avec tous les publics à raison de 4 jours de présence 
artistique par mois. Organisation de la première «Nuit Blanche en Cœur de 
Savoie» le 5 octobre.
En 2019, la Collectivité a souhaité s’associer au festival « Musique 
et nature en Bauges ». Le conventionnement établi pour 3 ans, a permis 
d’accueillir un concert de musique classique de qualité, à l’Eglise de Saint-
Pierre d’Albigny le 18 août.
La collectivité a renouvelé son conventionnement pour 3 ans avec la 
Compagnie Autochtone. Il s’agit d’un nouveau projet « petite contribution 
à la décentralisation théâtrale » dont l’aboutissement consistera à écrire la 
légende ou conte de Cœur de Savoie symbole d’une culture commune.
Pour y parvenir différentes actions seront menées en lien avec des 
acteurs, lieux culturels du territoire notamment les bibliothèques avec 
des actions artistiques comme des rencontres autour du conte, des 
Brigades d’intervention contées (780 élèves concernés sur le territoire), 
stages d’écriture, spectacles de contes «Les milles visages du conte 
(4 représentations et 250 spectateurs).

LE PRINTEMPS DES POÈTES
La Compagnie Déblok Manivelle a animé 
4 rendez-vous poétiques en Cœur de 
Savoie durant les mois de mars et avril 
en partenariat avec 31 structures locales 
(associations, écoles, collège, communes, 
bibliothèques...)

CINÉ SOUS LES ÉTOILES
En partenariat avec les communes, 10 
séances ont été organisées en plein air 
au cours de l’été 2019.«Demain tout 
commence», «La la Land» ou encore 
«Ma vie de courgette» ont fait partie de 
la sélection de films proposés. Séances 
gratuites et tous publics.

ÉVÈNEMENTS 
SUBVENTIONNÉS
« Livres en Marches » les 23 et 24 
novembre à Les Marches. 
« Les sons du Lac » du 4 au 6 juillet 
2019 à Châteauneuf.
Festival de musique «Rock’n Marches» 
le 31 août à Les Marches.
« Échappée Belle, ultra traversée 
de Belledonne » du 31 août au 02 
septembre : près de 1580 participants (28 
nationalités différentes, 88 départements 
français représentés).
Triathlon de St-Pierre-d’Albigny : 1er 
et 2 septembre 
Le tour du Val Gelon : 9 septembre 

MALRAUX NOMADE
Deux spectacles gratuits ont été proposés 
aux habitants du territoire en partenariat 
avec l’espace Malraux « Ça commence ! 
Mais ça doit finir à la fin » : un spectacle 
de clown à Myans en mars et « Circo 
vélo » : un spectacle de cirque et de vélos  
à Valgelon-La Rochette en septembre 
dans le cadre de la manifestation «Faites 
du vélo !» organisée par BVVG.

LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS DE CŒUR DE SAVOIE
La Communauté de communes gère 3 équipements sportifs sur le territoire :
• Le gymnase de Montmélian (à côté du collège)
• La Halle de gymnastique à Montmélian 
• La salle polyvalente à Bourgneuf 
Ce sont au total : 25 associations, 800 collégiens de Montmélian, des 
collégiens de Saint-Pierre d’Albigny et Valgelon-La Rochette (avec 
l’UNSS) et des écoliers du secteur de Chamoux-sur-Gelon qui utilisent ces 
équipements, mis à disposition par la Communauté de communes, tout au 
long de l’année. 

TRAVAIL EN TRANSVERSALITÉ AVEC LES SERVICES 
DE CŒUR DE SAVOIE
Plusieurs évènements culturels ont été organisés en partenariat avec des 
services de la collectivité :
Une exposition d’instruments de musique géants à l’occasion de la 
Coupe du Monde de parapente les 27 et 28 mai à Chamousset.
Un atelier d’initiation au Lindy-Up suivi d’un concert dans le cadre 
du Fascinant Week-end vignobles et découvertes le 18 octobre.
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DÉVELOPPEMENT

TOURISTIQUE

« Poursuivre l’animation et les aménagements pour renforcer 
l’économie touristique »

GESTION DE LA COMPÉTENCE
La Communauté de communes défini et anime la 
politique de développement touristique et délègue 
la promotion touristique à un Office de Tourisme 
associatif.
L’accueil se fait sur trois sites : La Rochette, Montmélian 
et Saint-Pierre d’Albigny (uniquement l’été).

EN CHIFFRES

4 thématiques : randonnée, vélo, oenotourisme et 
vol libre

1 office de tourisme, 3 lieux d’accueil

400 km de sentiers pédestres

2 parcs naturels, 7 lacs

1 500 hectares de vignobles

2 650 lits touristiques
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ANIMATIONS ET 
ÉVÉNEMENTIELS
Oenotourisme et vol libre ont toujours 
la faveur des animations portées par 
Cœur de Savoie. En 2019, Cœur de 
Savoie a accueilli une nouvelle manche 
de la coupe du monde de Vol libre, et 
a travaillé sur la candidature pour les 
Championnats du Monde 2021 avec 
succès.

Parallèlement, la Communauté de 
communes Cœur de Savoie a travaillé 
à l’organisation du Fascinant week-
end Vignobles & Découvertes en 
partenariat avec les viticulteurs 
labellisés et les communes de 
Montmélian et Saint-Pierre d’Albigny. 
Plus de 4 000 personnes ont participé 
à cet événement devenu au fil des 
ans un événement marquant de notre 
territoire.

ALCOTRA - ROUTE DES VIGNOBLES ALPINS
Ce projet européen qui a débuté en 2017 a permis d’investir près de 300 000 € sur 
le territoire Cœur de Savoie, dans des actions d’animations et d’investissements 
pour l’oenotourisme. L’année 2019, a vu la réalisation, d’une nouvelle édition 
du Fascinant week-end Vignobles & Découvertes mais surtout la rénovation, 
financé à hauteur de 153 000 €, de la muséographie du musée de la Vigne et 
du Vin de Savoie.  Cette action est portée par la mairie de Montmélian. Le 
musée qui est aussi un des points d’accueil de l’Office de tourisme Cœur de 
Savoie, devrait attirer une nouvelle clientèle dans les prochains mois. Cette 
opération a déjà permis, en coopération avec Savoie Mont-Blanc Tourisme, 
d’accueillir des journalistes internationaux, afin de mieux faire connaître notre 
petit bout de Savoie.  Un autre projet ALCOTRA, Piter Graies Lab est en cours 
de réalisation voir page 55.

SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE
Le développement touristique de Cœur de Savoie s’est poursuivi depuis 
la création de la Communauté de communes dans la continuité du travail 
impulsé par les 4 Communautés de communes, autour du chemin des Vignes, 
de l’animation du label Vignobles & Découvertes , du parapente, ou encore 
du soutien apporté à l’Office du tourisme intercommunal. Afin de redonner 
une impulsion a ce développement touristique, la Communauté de communes 
Cœur de Savoie a décidé de missionner un cabinet d’étude. 
Ils ont pour mission d’établir un schéma de développement touristique afin de 
donner une feuille de route partagée par tous. L’année 2019 a donc permis de 
choisir un cabinet d’étude ayant pour mission d’axer ce développement autour 
du développement durable. Les axes de travail seront validés par les élus en 
2020, bien que le travail de diagnostic ait été réalisé en 2019.

ÉTUDE DE VAL PELOUSE
L’année 2019 a permis de finaliser l’étude portée par la Communauté de 
communes, en partenariat avec la commune d’Arvillard, sur le projet 
d’aménagement d’un lieu d’accueil sur le site de Val Pelouse autour du 
GR®738. Cette étude souligne l’attractivité exceptionnelle de ce site et surtout 
son potentiel économique basé notamment sur les clientèles de proximité 
(habitants, écoles, entreprises) des secteurs de Chambéry, de Cœur de Savoie 
et du Gresivaudan. L’attractivité du GR®738 et de  l’Échappée Belle apporteront 
sans nul doute une notoriété nationale à un tel équipement s’il devait voir le 
jour.
Cette étude a été financée dans le cadre du programme Espace Valléen de 
l’Espace Belledonne. L’étude dans son ensemble a été réalisée et présentée 
aux différents acteurs de Val Pelouse ( Mairie d’Arvillard, Espace Belledonne, 
chasseurs, associations locales, forestières ….). 
À noter que le Guide du GR®738 édité par la Fédération Française de la 
randonnée pédestre est disponible en vente dans les offices du Tourisme de 
Cœur de Savoie.

TAXE DE SÉJOURS
L’année 2019 a vu la mise en place 
de nombreuses réformes législatives 
au niveau national complexifiant la 
perception de la taxe de séjour. Le 
territoire a donc modernisé son outil 
de déclaration en faisant appel à un 
prestataire extérieur. Ce prestataire 
( nouveaux territoires ) a mis  en 
place un site internet dédié pour que 
chaque hébergeur puisse déclarer 
mensuellement la taxe de séjours qu’il 
perçoit.  Cette modernisation de l’outil 
de déclaration ainsi que le travail de 
suivi fait auprès des OTA (Airbnb, 
Booking, Homeway…), et de la DGFIP 
a permis d’augmenter de plus de 75 % 
le montant de la taxe de séjour perçue 
en 2019 soit 52 000 €. Une marge de 
progression est encore possible en 
travaillant sur le taux de recouvrement 
de celle-ci .Un service de paiement 
linge devrait également voir le jour en 
2020.



- 28 -

RANDO
« Un réseau complet, entretenu

GESTION DE LA COMPÉTENCE
La Communauté de communes est 
compétente en matière d’étude, de création, 
d’aménagement et d’entretien des sentiers et 
des chemins thématiques inscrits au schéma 
directeur de la randonnée pédestre.

DES CONVENTIONS AVEC LES 
ASSOCIATIONS
En 2019, afin d’assurer une veille régulière sur l’état de la 
signalétique et des sentiers, la Communauté de communes a 
choisi de s’appuyer sur le travail de différentes associations 
locales de randonneurs, avec la mise en place de conventions. 
Ainsi, 3 associations sont en charges de missions de veille, 
de petits entretiens et de balisage peinture sur le secteur des 
contreforts des Bauges (Fréterive à Pied, Chemins de Traverse, 
Slo’Vions et Cruet Nature et Patrimoine) et 2 associations sur 
le secteur du Val Gelon Belledonne (Bien Vivre en Val Gelon 
et Belledonne Sports Nature). Ce travail de veille s’inscrit en 
complémentarité des vérifications effectuées par la FFRP 
(Fédération Française de Randonnée Pédestre) au niveau 
départemental.

POSE DE SIGNALÉTIQUE ET ENTRETIEN DES 
SENTIERS
La campagne de pose de signalétique aux normes PDIPR dans 
le secteur des contreforts des Bauges s’est terminée en début 
d’année 2019. Un travail de vérification a été mené avec les 
associations et les services de la Communauté de communes. 
Ce secteur représente plus de 50 km de sentiers.
En ce qui concerne l’entretien du réseau, l’entreprise Espace 
Montagnard Naturel et Forestier (Arvillard) et la régie de 
territoire Fibr’Ethik ont assuré à l’été 2019 : la fauche, le 
débroussaillage, l’élagage et l’enlèvement des nombreux 
arbres qui gênent le passage.

EN CHIFFRES

Un programme d’investissement : « le 
schéma de la randonnée pédestre »

400 km de sentiers pédestres inscrits au 
PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenade et de Randonnée)  à 
entretenir, baliser et promouvoir

10 sentiers thématiques

2 itinérances GR® 

6 associations bénévoles de 
randonneurs participant à l’entretien et à la 
veille sur les sentiers
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STAGE DE FORMATION AU BALISAGE
Deux journées de formation ont été organisées par la FFRP les 
11 et 12 juin 2019. Elle ont permis aux participants d’étudier 
plusieurs points comme le fonctionnement de la fédération, les 
techniques d’orientation mais aussi et surtout les techniques 
de balisage sur le terrain. Le but de cette formation était qu’au 
moins un des bénévoles de chaque association locale impliquée 
dans les sentiers de Cœur de Savoie puisse y participer, afin 
que les techniques de balisage employées soient les mêmes 
pour tous, et que ce balisage soit homogène sur l’ensemble du 
territoire.

CHANTIERS 
D’INSERTION

10 ÈME ANNIVERSAIRE DU DISPOSITIF 
« MÉTIERS DE LA NATURE» 
La 20ème session de formation qui œuvre à la 
réinsertion d’un public sous main de justice s’est 
terminée avec succès en 2019. 

Depuis 2010, la Communauté de communes Cœur 
de Savoie met à disposition sur son territoire des 
chantiers à vocation pédagogique avec une volonté 
d’immersion au cœur de la population pour lever les 
appréhensions et participer à l’inclusion d’un public 
en détention souffrant de difficultés d’insertion 
socioprofessionnelle. 2 sessions de formation 
sont organisées chaque année au printemps et à 
l’automne.

Cette formation est financée par la Région Auvergne-
Rhône-Alpes.

EN CHIFFRES

20 stages « métiers de la nature » et près 
de 160 stagiaires en semi-liberté accueillis 
depuis 2010 

Une centaine de chantiers réalisés sur le 
secteur Val Gelon dans des domaines variés

AMÉLIORATION DES ÉQUIPEMENTS SUR LE 
GR®738, LA TRAVERSÉE DE BELLEDONNE
• Cœur de Savoie a apporté une aide financière pour la 

rénovation du refuge de la Perrière avec la commune 
d’Arvillard et les associations Belledonne Sports Nature et 
Tous à Poêle

• La passerelle sur le Bens de Pré Nouveau   qui avait 
été emportée par une avalanche a été reconstruite 
en partenariat avec la Communauté de communes le 
Grésivaudan

• Un passage en caillebotis a été réalisé afin de traverser une 
zone humide, sur la commune du Bourget-en-Huile, dans la 
montée au col du Champet.  Ce chantier a été réalisé dans 
le cadre du dispositif d’insertion «Métiers de la nature» 
(voir ci-contre). 

LES PRINCIPAUX CHANTIERS 
RÉALISÉS
• Création d’un cheminement sur caillebottis pour 

la traversée d‘une zone humide sur le GR®738,
• Montage d’un abri vélo pour l’école primaire de 

Valgelon-La Rochette,
• Entretien de la haie du camping au Lac St Clair,
• Entretien de cours d’eau et lutte contre les 

plantes invasives,
• Entretien des espaces verts du foyer logement 

et de l’EPHAD de Valgelon-La Rochette,
• Entretien du site des tours de Montmayeur et 

du Castelet à Villard-Sallet,
• Entretien du parcours de pêche au Lac St Clair,
• Travaux de réouverture et d’entretien d’espaces 

pastoraux (Montendry),
• Organisation d’un évènement pour les 10 ans de 

l’action « Métiers de la nature » avec l’ensemble 
des partenaires (voir ci-dessous).

NNÉE
 et balisé d’ici à 2021 »
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FORÊT

« Soutenir une exploitation durable des forêts »

GESTION DE LA COMPÉTENCE
La Communauté de communes est compétente pour : 
l’animation forestière, la mise en œuvre et l’animation 
de la charte forestière avec l’objectif de développer la 
filière bois.

EN CHIFFRES

16 700 ha de forêts et landes ligneuses

51% de la surface du territoire

10 460 ha de forêts privées soit 63% de la surface 
forestière totale

Environ 8 900 propriétaires privés

7 300 propriétaires forestiers détiennent une 
surface inférieure à 1ha
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RÉALISATION D’UN PROJET SYLVICOLE TERRITORIAL  
(PST)
Suite à l’adhésion de Cœur de Savoie à l’association Sylv’ACCTES « 
des forêts pour demain », des itinéraires sylvicoles pour le massif de 
Belledonne  ont été définis en concertation avec les acteurs de la forêt 
(ONF, Chambre d’Agriculture, CRPF, COFOR…) afin d’apporter des 
aides financières, pour des travaux de gestion durable, aux  propriétaires 
publics et privés via le fonds Sylv’ACCTES.

ATTRIBUTION D’UN MARCHÉ AU CRPF POUR 
AMÉLIORER LA STRUCTURE FONCIÈRE FORESTIÈRE
La bourse foncière de Cœur de Savoie a été déplacée sur le site Internet 
de «La Forêt Bouge» : www.laforetbouge.fr. L’objectif est de mettre 
en place une animation foncière ciblée pour favoriser l’acquisition et 
le regroupement de parcelles, d’accompagner les communes et les 
propriétaires pour des actions de gestion et d’exploitation durables 
(chantiers groupés, reboisement, documents de gestion durable, 
création de dessertes forestières).

ÉTUDE POUR L’ÉLABORATION D’UNE STRATÉGIE 
DE DÉVELOPPEMENT FORESTIER BELLEDONNE / 
CŒUR DE SAVOIE / LE GRÉSIVAUDAN
Afin d’élaborer une stratégie de développement forestier sur les 
secteurs Belledonne, Cœur de Savoie et Grésivaudan, un diagnostic a 
été réalisé et des orientations pour la future politique forêt/filière bois 
de Cœur de Savoie ont été définies : 
• renforcer les moyens d’intervention sur la ressource, 
• développer des automatismes entre l’offre et la demande, 
• encourager et articuler les diverses fonctions de la forêt 
Cette étude a été mutualisée avec la Communauté de communes du  
Grésivaudan et l’Espace Belledonne dans le cadre d’un groupement 
de commande. Une convention pour la création d’un poste mutualisé 
forêt/filière bois pour le massif de Belledonne a aussi été signée.
Le résultat de ce travail a été présenté en Comité des Maires le 
23septembre 2019.

ÉVALUATION DE LA 
CHARTE FORESTIÈRE VAL 
GELON COISIN 
Un bilan interne des actions 
réalisées depuis la mise en place de 
la charte forestière, a été effectué : 
enquête auprès des acteurs et 
analyse des résultats pour permettre 
le renouvellement de la politique 
forestière Cœur de Savoie. Ce travail 
a été réalisé par un élève ingénieur 
ISARA en alternance en lien avec 
l’Association des communes 
forestières de Savoie.
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AGRICULTURE
« Un projet agricole pour le territoire Cœur de Savoie »

GESTION DE LA COMPÉTENCE
La Communauté de communes est compétente en 
matière d’animation agricole et pour la mise en œuvre 
des actions inscrites dans les dispositifs contractuels 
en vigueur.

EN CHIFFRES

415 exploitations agricoles  professionnelles et 
doubles actives 

10 830 ha de surfaces agricoles soit 1/3 du 
territoire Cœur de Savoie dont :
• 4400 ha de prairies
• 3250 ha de terres labourables
• 900 ha de vignes
• 800 ha d’alpages 

70 points de vente à la ferme sur le guide des 
producteurs locaux

766 emplois directs  (chefs d’exploitation et 
salariés)

5 % du chiffre d’affaire total des entreprises du 
territoire
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AIDE À LA RÉOUVERTURE DE L’ALPAGE DU 
CHAMPET (LA TABLE)
Suite aux travaux de réouverture réalisés par la commune de La Table, 
un suivi pour la gestion de l’alpage et la repousse de l’herbe a été mis en 
place.  De plus,  dans le cadre du Contrat Vert et Bleu une expérience 
de réensemencement avec des espèces autochtones a pu commencé 
avec l’aide de IRSTEA et la SEA 

VERSION EN LIGNE 
DU GUIDE DES 
PRODUCTEURS LOCAUX
Une convention a été passée 
avec le Parc Naturel Régional 
de Chartreuse pour qu’une 
application web concernant les « 
circuits courts» soit crée. Sur cette 
application il est possible de trouver 
les données des producteurs locaux 
et  la cartographie des points de 
vente présents sur le territoire de 
Cœur de Savoie.

Plus d’infos : www.cœurdesavoie.fr

RÉDUCTION DES PHYTOSANITAIRES EN VITICULTURE 
AVEC LA CHAMBRE D’AGRICULTURE
Plusieurs  réunions de bout de champ ainsi que des  journées de 
démonstrations, avec des viticulteurs en conventionnel et en agriculture 
biologique ont été organisé dans le but de réduire les phytosanitaires, 
qui sont des produits chimiques utilisés dans le but de prévenir les 
cultures des maladies. SOUTIEN DES 

ASSOCIATIONS 
FONCIÈRES PASTORALES 
(AFP) 
Un accompagnement technique 
a été» mis en place pour aider les 
associations foncières pastorales 
dans le montage de dossiers de 
subvention (adduction d’eau, 
réouverture…)

ÉLABORATION D’UNE STRATÉGIE DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET ALIMENTAIRE
Afin d’élaborer une stratégie de développement agricole et alimentaire, 
un diagnostic a été réalisé et des orientations ont été définies pour la 
future politique de Cœur de Savoie : 
• La stratégie foncière et d’installation
• Le changement de pratique agricoles pour vivre ensemble 
• L’alimentation de proximité 
Cette étude a été mutualisée avec le Grésivaudan et l’Espace Belledonne 
dans le cadre d’un groupement de commande. 
Le résultat de ce travail a été présenté en Comité des Maires le 09 
septembre 2019.

EXPÉRIMENTATIONS POUR LA VALORISATION 
DES DÉCHETS EN VITICULTURE  (PROGRAMME 
VITIVALO) 
Dans le cadre du programme de recherche Vitivalo, dont l’objectif est 
de trouver une alternative au brûlage à l’air libre des déchets de la 
filière viticole, deux expérimentations ont été menées :
• compostage sur la plateforme de Grand Chambéry
• BRF (Bois Raméal Fragmenté) à la Motte-Servolex. Le BRF 

s’apparente à du paillage et permet d’amender les sols. 

L’AGRICULTURE LOCALE 
VALORISÉE
Plusieurs organisations ainsi 
que des manifestations se sont 
déroulées sur le territoire en 2019 : 
Fascinant Week-end Vignobles et 
découvertes, marchés du terroir… 
Ces différentes actions permettent 
une valorisation de l’agriculture 
locale.
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ENVIRONNEMENT

MILIEUX NATURELS

« La biodiversité au cœur des préoccupations » 

GESTION DE LA COMPÉTENCE
Coeur de Savoie intervient dans les domaines 
suivants :

• Animation et coordination du Contrat Vert et 
Bleu

• Préservation de la biodiversité
• Entretien des abords du lac de Ste Hélène
• Lutte contre la dissémination des plantes 

exotiques envahissantes
• Accompagnement des communes dans la lutte 

contre l’ambroisie
• GEMAPI :  compétence transférée au SISARC 

(voir page ci-contre)

EN CHIFFRES

Contrat Vert et Bleu : 5 ans, 32 actions,15 
maîtres d’ouvrage, un contrat de 4.4 millions 
d’euros :
• Cœur de Savoie : porteur de 7 actions 

(montant 718 000 €)
• SISARC : porteur de 3 actions  

(montant 1 476 000 €)

SISARC : 755 000 euros consacrés pour les 
missions GEMAPI dont 166 000 euros pour 
l’entretien des cours d’eau

Plantes invasives : 814 nouveaux massifs évités, 
132 km de cours d’eau prospectés
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TRANSFERT DE LA 
COMPÉTENCE GEMAPI
La compétence GEMAPI (GEstion 
des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations) exercée par la 
Communauté de communes Cœur 
de Savoie depuis 2018 est désormais 
transférée au SISARC (Syndicat Mixte 
de l’Isère et de l’Arc en Combe de 
Savoie), structure permettant d’avoir 
une gestion globale de la rivière Isère et 
de ses affluents d’Albertville à Laissaud.

SIGNATURE DU CONTRAT VERT & BLEU CŒUR DE 
SAVOIE
Le Contrat Vert et Bleu Cœur de Savoie va permettre de réaliser de nombreuses 
actions en faveur des trames vertes et bleues sur le territoire. Ce partenariat a 
été validé par la Région et le Département en février 2019, et une cérémonie de 
signature a été organisée le 8 avril 2019, en présence de plus de 50 personnes :  
Région, Département, État, maîtres d’ouvrages, communes, …

Durant les 5 ans du contrat, 32 actions en faveur de la biodiversité seront 
mises en place, portées par 15 maîtres d’ouvrages : travaux de restauration des 
milieux naturels, amélioration des connaissances, sensibilisation, … 

Au total, la dépense représente un montant de 4,4 millions d’euros, financés 
à hauteur de 1 950 000€ par la Région Auvergne-Rhône-Alpes et 400 000€ par 
le Département de la Savoie. Le reste des dépenses sera pris en charge par 
les différents maîtres d’ouvrages des actions : Communauté de communes, 
Département, SISARC, communes, associations, …

Les 1ères actions ont débuté à l’été 2019, et se poursuivront tout au long du 
contrat.

UNE STRATÉGIE INTERCOMMUNALE ET UN PLAN DE 
LUTTE CONTRE L’AMBROISIE
A l’automne 2019, les élus ont validé la stratégie de lutte contre l’ambroisie à 
l’échelle de Cœur de Savoie. Le plan d’action prévoit 4 volets : 
• Communication, sensibilisation, formation
• Surveillance
• Action
• Animation
Les référents « ambroisie » des communes ont pu être réunis le 10 décembre 
2019 permettant une  présentation de la stratégie intercommunale, un rappel 
sur la plante et ses conséquences, un échange entre les participants et un 
partage d’information. 
Cette stratégie a pour objectif d’accompagner les communes dans la lutte contre 
l’ambroisie et de coordonner cette lutte à l’échelle intercommunale. Elle permet 
également de répondre au plan d’action départemental proposé suite au nouvel 
arrêté préfectoral. La sensibilisation large de la population accompagnée d’une 
exemplarité des collectivités seront les gages de la réussite.

GEMAPI (SISARC) : 
TRAVAUX SUR LES 
PLAGES DE DÉPÔT ET 
RESTAURATION DE BERGES
Initiés par la Communauté de 
communes, suite aux intempéries de 
2018, le SISARC a repris et terminé les 
travaux de remise en état des plages 
de dépôts de La Rochette et de Villard-
Léger. Ces dernières ont été agrandies 
et optimisées pour une meilleure 
protection et pour faciliter leur 
entretien. Ces travaux d’un montant 
d’environ 500 000 € ont fait l’objet 
d’une aide de 180 000 € de l’État et de 
123 000 € du département de la Savoie.

Parallèlement les travaux de 
restauration des berges du Gelon 
dans sa traversée de  Chamousset ont 
débutés, non sans mal, compte tenu 
des difficultés d’intervention dans le lit. 
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

« Imaginer et co-construire le territoire de demain »

GESTION DE LA COMPÉTENCE
La Communauté de communes anime et conduit 
une démarche globale au service du développement 
durable local :

• Mise en place et animation du label TEPOS
• Élaboration d’un Plan Climat Air Énergie Territorial
• Mise en place d’actions en faveur du 

développement durable à l’échelle du territoire.
• Labellisation Cap Cit’ergie

EN CHIFFRES

280 000 euros de budget pour l’élaboration du 
plan climat, les aides incitatives aux équipements 
d’énergie renouvelable.

175 points : c’est le score obtenu par Cœur 
de Savoie par la commission nationale du label 
Citer’gie lui permettant d’obtenir le label CAP 
Cit’ergie
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RENOUVELLEMENT TEPOS
Dans un contexte de raréfaction des énergies fossiles 
et face aux crises environnementales, économiques et 
sociales, il est nécessaire de développer un nouveau 
modèle énergétique qui s’appuie sur les ressources 
locales.
C’est pourquoi, Cœur de Savoie, dès 2015 et au même 
titre que des dizaines de territoires ruraux en France, 
s’est lancé dans une démarche TEPOS (Territoire à 
énergie positive). Validée pour une période de 3 ans, cette 
démarche s’inscrit dans un processus de construction 
d’une forte dynamique locale.
En juillet 2019, la Communauté de communes Cœur 
de Savoie a présenté un dossier de renouvellement de 
la démarche « Territoires à énergie positive » sur la 
période 2019/2022.  
A travers cette nouvelle étape de labellisation TEPOS, 
Cœur de Savoie s’engage à construire une feuille de 
route travaillant sur la gouvernance, la dynamique de 
rénovation de bâtiments sur le territoire, la production 
d’énergie renouvelable ; le développement d’une 
mobilité alternative à la voiture individuelle, l’appui au 
développement d’une économie circulaire et la réduction 
des déchets. 
Le 20 décembre 2019, la commission permanente de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes a validé le dossier de 
candidature TEPOS du territoire de Cœur de Savoie 
pour 3 nouvelles années.
Cette démarche exemplaire aura une résonance dans la 
vie quotidienne des habitants du territoire :
• Réduire la facture énergétique des habitants et 

améliorer leur qualité de vie
• Accompagner la création de nouveaux emplois en 

développant de nouvelles filières d’activités
• Améliorer la qualité de l’air

LABELLISATION CIT’ERGIE
Cit’ergie est un label européen qui permet d’évaluer les 
politiques énergétiques des collectivités territoriales. 
Ce label est décliné à l’échelle nationale. Avec l’aide 
d’un audit extérieur, les collectivités qui le souhaitent 
peuvent évaluer l’impact de leurs actions en matière 
de performance énergétique, d’économie d’énergie, 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de 
production d’énergie renouvelable …. et au vu du bilan 
s’engager à les faire évoluer pour plus d’efficacité.
Forte de 4 années d’expérience dans le domaine de 
la transition énergétique, notamment au travers de la 
démarche TEPOS (Territoire à énergie positive), et 
encouragée par l’expérience de la Ville de Montmélian 
déjà labellisée Cit’ergie depuis plus de 10 ans, la 
Communauté de communes a souhaité entrer dans cette 
démarche d’amélioration continue des actions climat-air-
énergie mises en œuvre au quotidien.
En 2019, au cours d’ateliers thématiques réunissant élus, 
techniciens et partenaires, les pratiques et les actions 
de la collectivité ont été passées au crible de plusieurs 
critères afin d’identifier leurs forces et leurs faiblesses et 
ainsi évaluer le niveau de performance de la collectivité 
dans différents domaines. Cœur de Savoie a ainsi obtenu 
un score de 175 points, ce qui signifie que 45% des 
actions préconisées par le label sont réalisées. Grâce à 
ce score, la Communauté de communes obtient le label 
CAP Cit’ergie, qui lui a été remis le 30 janvier 2020 lors 
des Assises de l’énergie à Bordeaux.
Cette labellisation vient reconnaitre une culture interne 
importante et transversale sur le sujet climat-air-énergie, 
une mobilisation forte des élus engagés et l’implication 
de partenaires et acteurs institutionnels.
Décliné au sein d’un programme d’actions précis pour 
les 4 années à venir, la progression de la collectivité dans 
ses propres domaines de compétences lui permettra de 
prouver son exemplarité et ainsi mobiliser les acteurs 
et habitants de façon encore plus importante, pour 
entraîner tout le territoire sur les voies de la transition 
énergétique et écologique.



- 38 -

EN CHIFFRES

600 usagers renseignés pour des 
rénovations énergétiques

1 500 000 euros de travaux de rénovation 
énergétique réalisés par les habitants

73 693 euros de subvention apportés par 
Cœur de Savoie à des particuliers pour 
l’aide à la rénovation des logements

45 visites à domicile pour le conseil à la 
rénovation énergétique et 5 visites pour 
l’information à la maîtrise de l’énergie 
(programme SLIME)

30 artisans en lien régulier avec la 
plateforme

dont 7 artisans mobilisés pour la 
rénovation globale et performante 
(méthode DORéMI)

MATINÉES RÉNOVATION 
Organisées par « J’éco rénove en Cœur de Savoie », les matinées 
rénovation visent à proposer aux particuliers un temps et un lieu 
unique pour obtenir une information complète sur leurs projets 
de rénovation énergétique. Leur accès est libre, gratuit et sans 
engagement pour les habitants.
Elles rassemblent une dizaine de stands d’artisans RGE (Reconnu 
Garant de l’Environnement )du territoire, spécialistes de la rénovation, 
ainsi que des professionnels du conseil technique et financier pour 
le montage d’opération de rénovation : ASDER (Espace Info Energie 
en Savoie) et professionnels de J’éco rénove.
Elles visent ainsi à faire mûrir les envies et projets de rénovation des 
particuliers ·
En 2019, 3 matinées rénovation ont pu être organisées :   
• En  mars,  ce sont une  trentaine  de  propriétaires  qui  ont  pu  

bénéficier  de  la matinée organisée conjointement par le Parc 
de Chartreuse, Grand Chambéry et Cœur de Savoie à Saint-
Baldoph.

• En octobre, la matinée de Chamoux-sur-Gelon  a permis 
d’accueillir  55 porteurs de projets.

• En novembre, la matinée de Myans, organisée conjointement 
avec le Parc de Chartreuse et Grand Chambéry,  a pu accueillir 
plus de 40 porteurs de projets dont 29 résidents de Cœur de 
Savoie.

CŒUR DE SAVOIE AIDE LES HABITANTS À 
VALORISER LEURS ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
Pour financer leurs travaux de rénovation énergétique, les 
particuliers peuvent s’appuyer sur le dispositif des Certificats 
d’Économies d’Énergie (CEE) qui propose des primes cumulables 
avec la plupart des autres aides financières (hors ANAH sérénité).
Ce dispositif est un mécanisme instauré en 2006 par l’État, qui 
oblige les fournisseurs d’énergie (appelés « Obligés ») à aider 
les particuliers et les entreprises qui en consomment à faire des 
économies d’énergie et à financer leurs travaux en ce sens.
Les  travaux  éligibles  aux  CEE  sont  nombreux  :  travaux d’isolation, 
remplacement de fenêtres, travaux de remplacement de chauffage 
et/ou de production d’eau chaude, installation d’équipements à 
énergie renouvelable, équipements divers.
Pour simplifier les démarches des porteurs de projet, Cœur de 
Savoie  propose aux particuliers, depuis septembre 2019, de 
valoriser leurs CEE par l’intermédiaire de son partenaire, VTE -Vos 
Travaux Eco-, dans le cadre d’un tarif de rachat négocié.
Il est désormais possible de faire une estimation et déposer un 
dossier directement en ligne sur www.cœurdesavoie.fr. 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

J’ÉCORÉNOVE 
EN CŒUR DE SAVOIE

« Accompagner la maîtrise des consommations 
énergétiques »

GESTION DE LA COMPÉTENCE
• La Communauté de communes anime 

et gère une plateforme de rénovation 
énergétique de l’habitat en lien avec la 
démarche TEPOS

• La Communauté de communes s’est 
engagée dans une démarche d’animation 
paysagère.

• La Communauté de communes a la 
responsabilité d’instruire et de suivre les 
procédures de périls liées à des bâtiments 
dangereux pour la sécurité publique.
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PRISE EN CHARGE DES 
PROCÉDURES DE PÉRIL
En matière de traitement de l’habitat indigne, 
les compétences des différentes collectivités et 
organismes sont largement partagées.  Les réponses 
à donner à chaque situation sont complexes : 
indécence, insalubrité, dangerosité,... les différentes 
polices et responsabilités doivent s’articuler en 
fonction des dossiers.

En prenant la compétence “Politique du logement 
et du cadre de vie”, la Communauté de communes 
s’est vu attribuer la responsabilité d’instruire et de 
suivre les procédures de périls liées à des bâtiments 
dangereux pour la sécurité publique.

Courant 2019, 8 situations sur 5 communes ont été 
signalées par les mairies puis pris en charge par le 
service Habitat de Cœur de Savoie : 

• 1 copropriété à Montmélian pour laquelle une 
tempête a emporté la toiture. Dans le cadre de 
la procédure, la Communauté de communes 
s’est substituée à l’un des propriétaires 
défaillant pour que les travaux puissent être 
engagés.

• 3 maisons individuelles à Montendry : 
l’intervention de la Communauté de communes 
a permis d’aboutir à la démolition de l’une 
d’entre elle et à la réalisation de travaux pour la 
seconde. La dernière, moins urgente, est pour 
l’instant en situation d’insalubrité. 

• 2 maisons individuelles à Saint-Pierre d’Albigny 
dont l’une devrait être démolie par Cœur de 
Savoie mi-2020 et l’autre faire l’objet de travaux 
d’office de sortie de péril.

• 1 maison mitoyenne à Valgelon-La Rochette 
dont les travaux d’urgence ont été réalisés par 
la Communauté de communes. La suite des 
travaux sera sans doute également réalisée 
dans le cadre des travaux d’office.

• 1 grange mitoyenne menaçant ruine à La Table, 
dont la procédure débutée par la mairie se voit 
poursuivre par la Communauté de communes. 
Une démolition partielle est prévue.

POURSUITE DE L’ENGAGEMENT DE 
CŒUR DE SAVOIE POUR LA RÉNOVATION 
GLOBALE ET PERFORMANTE (DISPOSITIF 
DORÉMI)
Depuis 2016, la Communauté de Communes s’est investie 
dans le programme DORéMI qui vise à la rénovation globale 
et performante de l’habitat en mettant en avant le fait qu’une 
rénovation globale orchestrée est plus efficace qu’une 
rénovation par étape.
Ce type de rénovation passe par la formation spécifique de 
groupements d’artisans. Courant 2018, un groupement de 7 
artisans a pu être constitué pour Cœur de Savoie et formé à la 
méthodologie et aux outils DORéMI. 
En 2019, Cœur de Savoie a décidé de poursuivre ce partenariat 
au travers du programme Facilaréno (programme de Certificats 
d’Économies d’Énergie validé par le Ministère de la Transition 
Énergétique et Solidaire) visant à accélérer la réalisation 
de rénovations globales performantes. Dans le cadre de ce  
programme,  il est prévu : 
• La formation de 2 nouveaux groupements d’artisans 

impliquant une douzaine d’entreprises,
• La réalisation de 2 à 3 rénovations performantes dans un 

cadre pédagogique,
• La réalisation d’environ 7 rénovations performantes 

DORéMI hors formation-action, dont la moitié, au moins, 
concernant des ménages modestes ou très modestes.

A ces fins et en 2019, l’équipe Facilaréno de soutien aux 
territoires s’est  développée : une antenne régionale été créée 
avec mise à disposition de 3 personnes référentes pour les 
territoires de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Grâce à cela, 
les liens avec les professionnels de la plateforme de rénovation 
se sont renforcés.
Fin 2019, les professionnels de J’éco rénove ont pu participer à 
une formation orchestrée par DORéMI permettant d’engager 
ce travail collaboratif en faveur d’une mobilisation de terrain 
plus forte auprès des artisans et des porteurs de projets, pour 
la rénovation globale et performante.

HABITAT

EN CHIFFRES

8 bâtiments traités dans le cadre d’une 
procédure de péril

3 interventions en travaux d’office

95 000 € de travaux et frais de procédures 
induits (engagés ou à venir)
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ENVIRONNEMENT

DÉCHETS
« Œuvrons ensemble pour la réduction de nos déchets »

GESTION DE LA COMPÉTENCE
• Sur les secteurs de Montmélian et de La Rochette, 

la Communauté de communes a délégué la collecte 
ainsi que le traitement des déchets au SIBRECSA (27 
communes)

• Sur les secteurs de Saint-Pierre-d’Albigny et de 
Chamoux, Cœur de Savoie gère la collecte et 
a délégué le traitement à Savoie Déchets (14 
communes).

EN CHIFFRES  
(secteurs Chamoux et Saint-Pierre d’Albigny)

166 kg/hab de déchets ménagers collectés (soit 
- 9 kg par rapport à 2018)

189 conteneurs de tri

960 tonnes de déchets recyclables collectées

133 tonnes de déchets d'ameublement collectées 
par Éco-mobilier (soit + 12t par rapport à 2018)

12,6 tonnes de déchets dangereux collectées en 
déchetterie par Éco-DDS 

39,6 tonnes de textiles collectées en bornes 

Vente de 79 composteurs individuels
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TRAVAUX DANS LES 
DÉCHÈTERIES POUR 
MISE EN ŒUVRE DU 
CONTRÔLE D’ACCÈS
Des travaux ont débuté en 
novembre 2019 sur la déchèterie 
de Chamoux-sur-Gelon afin 
d’installer les équipements 
nécessaires à la mise en œuvre 
du contrôle d’accès par cartes 
magnétiques. Les travaux de 
la déchèterie de Saint-Pierre 
d’Albigny ont eu lieu en 2020 pour 
une mise en œuvre du contrôle 
d’accès fin 2020.

BIENTÔT UNE 
RECYCLERIE POUR 
CŒUR DE SAVOIE
Depuis deux ans, l’association 
Fibr’ethik et la Communauté 
de communes Cœur de Savoie 
œuvrent de concert à l’ouverture 
d’une recyclerie au service des 
habitants du territoire ; pour 
donner une nouvelle jeunesse 
à nos anciens matériels et les 
remettre sur le marché à un prix 
tout à fait accessible mais aussi 
créer de nouveaux emplois en 
réinsertion.
L’ouverture est prévue courant 
2020 sur la zone de Carouge à 
Saint-Pierre d’Albigny.

ACTIONS DE PRÉVENTION DES DÉCHETS
• Animation d’un Challenge anti-gaspi avec le collège des Frontailles, 

mise en place d’un composteur pédagogique : 353 élèves ont 
participé.

• Mise en place de 3 nouveaux sites de compostage collectif à Saint-
Pierre d’Albigny.

• Animation autour du composteur du foyer du col du frêne : 50 
participants

• Relance des Jardins Partagés du quartier de la Gare à Saint-Pierre 
d’Albigny

• Test de mise en place d’une plateforme de broyage temporaire en 
partenariat avec la commune de Coise : 20 participants

• Ateliers de fabrication de produits ménagers et cosmétiques en 
partenariat avec la Partageraie : 30 personnes participantes.

• Participation au Forum « Bien Vieillir » de la Partageraie : 24 
participants.

• Tenue de stands sur la fabrication de produits pour la Coupe 
du Monde de Parapente à Chamousset et la Journée de 
l’Environnement de Coise : 61 participants

• Organisation de deux « Troc’O livres » avec les bibliothèques de 
Saint-Pierre d’Albigny et de Cruet sur deux jours, 44 participants 
et 554 livres

• Sensibilisation des enfants en milieu scolaire à  Cruet (101 élèves) 
et à Saint-Pierre d’Albigny (Frontailles) (196 élèves)

PLAN LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS
La Communauté de communes Cœur de Savoie a validé son premier 
Plan Local de Prévention des déchets (PLPd) sur les 14 communes des 
secteurs de Saint-Pierre d’Albigny et Chamoux sur Gelon le 30 mars 
2017. L’objectif était de réduire la production de déchets de 70 kg par 
habitant à l’horizon 2023. Dans ce cadre, de nombreuses actions sont 
organisées (voir ci-dessous).
Depuis la mise en place du Plan de prévention on observe une 
diminution significative des quantités d’ordures ménagères résiduelles 
par habitants : - 12 kg/an/habitant depuis 2016. Les actions du plan de 
prévention ainsi que la communication effectuée autour de ce plan sont 
sûrement l’une des causes de cette diminution. En effet, les habitants 
étant plus sensibles aux bonnes pratiques en matière de compostage, 
de recyclage et de réduction des déchets les quantités d’ordures 
ménagères diminuent.
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EN CHIFFRES

30 communes desservies par un réseau 
d’assainissement collectif permettant 
d’acheminer les eaux usées vers une 
station d’épuration

15 587 abonnés

19 stations d’épuration

223 tonnes de boues valorisées par 
épandage agricole

60 pompes de relevage ou refoulement

337 km de réseau

2 prestataires/délégataires sur le 
territoire

LA MISE EN PLACE D’UN SERVICE DE QUALITÉ
Cette deuxième année de fonctionnement a permis de poursuivre la 
structuration et l’organisation du service. 
Un nouveau contrat de prestation de service a été attribué à la société 
VEOLIA afin de couvrir les secteurs initialement gérés en régie et 
faciliter les opérations d’entretien des ouvrages. 
Des travaux d’amélioration et de sécurisation des ouvrages de 
transport (poste de refoulement) et traitement (station d’épuration) 
ont été réalisés dans le cadre de ce contrat. 
Désormais, l’ensemble du territoire est couvert pas un service 
d’astreinte permettant une meilleure réactivité lors des demandes 
d’interventions d’urgences (obstruction réseau notamment).

GESTION DE LA 
COMPÉTENCE

Assainissement collectif :
La Communauté de communes exerce 
la compétence assainissement des eaux 
usées, comprenant la collecte, le transport 
et le traitement des effluents.

Assainissement non-collectif :
L’assainissement non-collectif, également 
appelé assainissement individuel ou 
autonome, est une solution technique 
locale garantissant le traitement des eaux 
usées domestiques avant rejet dans le 
milieu naturel, pour les habitations non 
raccordées à un réseau d’assainissement 
public.

Cœur de Savoie est compétente en 
matière d’assainissement non collectif sur 
l’ensemble du territoire.

DES TRAVAUX D’EXTENSION OU DE 
RENOUVELLEMENT ENGAGÉS SUR LES RÉSEAUX 
POUR PROTÉGER L’ENVIRONNEMENT
En 2019, près de 2 km de réseaux et un poste de refoulement ont 
été créés afin de desservir 75 habitations équipées jusqu’alors 
d’installation d’assainissement non collectif, pour la plupart 
anciennes, et qui présentaient des rejets d’eaux usées non traitées 
au milieu naturel. 
• Commune de Valgelon-La Rochette (section Étable) : création 

de 200 ml de réseau d’eaux usées permettant de desservir 13 
habitations.

• Commune de Saint-Pierre de Soucy (Hameau les Domenges) : 
travaux en cours - Création de près de 1 km de réseau permettant 
de desservir 47 habitations.

• Commune de La Chapelle Blanche (Hameau de Plan Pinet ) : 
première tranche de travaux - Création de 164 ml de réseaux 
d’eaux usées permettant de desservir 10 habitations 

• Commune de Chamousset (rue du Boisson) : création de 126 ml 
de réseaux d’eaux usées permettant de desservir 5 habitations et 
des parcelles à urbaniser

• Commune de Montmélian : 259 ml de réseaux d’eaux usées afin 
de desservir une zone à caractère artisanale et résidentielle à 
aménager

• Commune de Saint-Jean de la Porte (Hameau de La Ravoire) : 
création de 800 ml de réseau d’eaux usées et un poste de 
refoulement permettant de desservir 9 habitations.

La Communauté de communes a également confié en 2019 une 
mission de maîtrise d’œuvre visant à définir les possibilités de mise en 
séparatif du réseau unitaire du Chef-lieu de la commune de Arvillard. 
Ces études une fois finalisées permettront d’établir un programme 
de travaux réparti sur plusieurs années afin d’acheminer uniquement 
des eaux usées vers une station d’épuration pour diagnostiquer la 
qualité des branchements sur le réseau d’eaux usées.

ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF
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ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF
ASSAINISSEMENT 

NON-COLLECTIF

RÉHABILITATIONS
Afin de pouvoir répondre aux exigences  
réglementaires de réhabilitation et améliorer ainsi 
la qualité des milieux naturels, la Communauté 
de Communes poursuit son engagement afin de 
permettre aux propriétaires d’obtenir des aides 
financières, sous condition de répondre aux 
critères d’éligibilité.
• 2 installations d’assainissement non collectif 

ont fait l’objet d’une réhabilitation et d’une 
attribution d’une aide dans le cadre du dernier 
dossier de subvention en cours avec l’Agence 
de l’Eau. 

• 6 installations ont pu faire l’objet d’une 
réhabilitation subventionnée dans le cadre de 
l’appel à projet financé par le Département.

C’est ainsi 18 000 € d’aides qui ont pu être versées 
aux propriétaires engagés dans ces démarches de 
réhabilitation.

CAMPAGNES DE VIDANGE
Mise en œuvre du nouveau marché concernant 
les vidanges groupées de fosses septiques avec 
la société SCAVI. Le nouveau fonctionnement 
avec des inscriptions mensuelles permet plus 
de souplesse pour les usagers et une meilleure 
réactivité d’intervention. Ce sont plus de 100 
vidanges qui ont pu ainsi être réalisées en 2019 
dans ce cadre et bénéficié du tarif « groupé ».

EN CHIFFRES

18 % de la population concernée par 
un système d’assainissement non collectif 
(environ 6 500 habitants) 

Un parc de 3 400 installations sur Cœur 
de Savoie

101 vidanges réalisées

148 demandes d’urbanisme instruites 

89 contrôles dans le cadre de ventes

FORMATION DES TECHNICIENS
En 2019, l’ensemble des techniciens du service a bénéficié 
d’une formation de prévention et secours civique de niveau 1 
ainsi que d’une formation sur la signalisation temporaire des 
chantiers mobiles.

FOCUS ENTRETIEN
L’entretien du réseau d’assainissement collectif s’est traduit en 
2019 par :
• 28 km de réseaux curés par camion hydrocureur à titre 

préventif
• 27 interventions de désobstruction d’urgence du réseau
Le service s’est également équipé d’un générateur de fumée 
(dépense subventionnée par le Département) afin de permettre 
d’identifier les inversions de branchement des eaux pluviales 
sur le réseau d’eaux usées.
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INGÉNIERIE TECHNIQUE

EAU POTABLE
« Fournir une eau potable de 

qualité aux habitants »

GESTION DE LA 
COMPÉTENCE

L’approvisionnement en eau potable est 
géré directement par la Communauté 
de Communes sur 2 communes du 
territoire : Saint Jean de la Porte et Saint 
Pierre d’Albigny.
L’exploitation est confiée à l’entreprise 
SUEZ dans le cadre d’un marché de 
prestation de service.

TRAVAUX RÉALISÉS EN 2019
• Réparation de fuites afin de maintenir le rendement du 

réseau et préserver la ressource.

• Renouvellements de compteurs des usagers mais aussi 
sur les réseaux de distribution et d’adduction.

• Bouclage du réseau d’eau sur la commune de St Jean de 
la Porte dans le secteur de Bourg Evescal. Projet réalisé 
en coordination avec la commune de St Jean de la Porte 
qui a effectué des travaux d’aménagement de voirie pour 
la sécurisation et la mise en valeur de l’entrée Est de la 
commune entre le chef-lieu et la crèche située dans le 
secteur de Bourg Evescal.

• Choix du maître d’œuvre pour la réalisation de travaux de 
sécurisation de l’alimentation en eau potable du secteur 
de Combefolle.

EN CHIFFRES

8 stations de traitement

64,408 kms de réseau

417 881 m3 d’eau mise en distribution

1 805 m3 d’eau importés

2 706 abonnés au service
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INGÉNIERIE TECHNIQUE

BÂTIMENTS
« Entretenir le patrimoine bâti de la collectivité »

GESTION DE LA 
COMPÉTENCE

La Communauté de communes est 
compétente pour la construction, 
l’aménagement, l’entretien et la 
gestion : 

• Des équipements sportifs 
associés aux 3 collèges du 
territoire ainsi que la salle 
polyvalente à Bourgneuf

• Des gendarmeries du territoire
• Des équipements de la petite 

enfance, de l’enfance et de la 
jeunesse

• Des aires d’accueil des gens du 
voyage.

CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU CASERNEMENT 
DE GENDARMERIE À MONTMÉLIAN
La Communauté de communes, compétente en matière de 
construction de locaux de gendarmerie, a décidé de construire un 
nouveau casernement à Montmélian. Le coût des travaux est estimé à 
3 200 000 € HT comprenant les travaux de construction des bâtiments, 
les VRD et l’aménagement des abords. Un jury de concours, pour la 
maîtrise d’œuvre, a été réuni en décembre 2018 et a retenu le cabinet 
d’architecture Palloix et Rosset.
L’année 2019 a été consacrée à l’écriture du cahier des charges du 
projet en collaboration avec les gendarmes. 

RESTRUCTURATION DE LA SALLE POLYVALENTE DE 
BOURGNEUF
Une équipe de Maitrise d’Œuvre (Atelier ACTM) a été retenue pour 
la rénovation de la salle polyvalente intercommunale située sur la 
commune de Bourgneuf. Le programme prévoit la rénovation complète 
du bâtiment. Les travaux devront permettre de réorganiser le bâtiment 
en améliorant sa fonctionnalité, sa polyvalence, son confort (mise en 
accessibilité, rénovation thermique, mise aux normes, adaptation aux 
besoins des utilisateurs et des manifestations accueillies). La première 
phase d’études, qui consistait à la réalisation du diagnostic, a été 
présentée en octobre 2019.

ESPACE JEUNES CHAMOUX 
Réaménagement des locaux du CPAS à Chamoux sur Gelon 
pour accueillir le service Jeunesse dans une partie du 
bâtiment, le reste est occupé par les services du département. 
Les travaux ont consisté à mettre aux normes accessibilités, 
à récréer des espaces plus fonctionnels et à rajouter un 
espace kitchenette. Les travaux ont été réceptionnés en 
octobre 2019, pour un montant de 11 000 € HT.

RÉNOVATION DU PLATEAU SPORTIF À SAINT PIERRE 
D’ALBIGNY
Un groupe de travail a été mis en place pour étudier la rénovation du 
plateau sportif situé à Saint-Pierre d’Albigny suivant les attentes des 
utilisateurs, principalement le collège de Saint-Pierre d’Albigny. Les 
travaux consistent à rénover complètement l’équipement en refaisant le 
revêtement enrobé et en remplaçant les équipements existants (cages 
de handball et paniers de basket). 
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MOBILITÉ - TRANSPORTS
« Une offre de mobilité durable »

1 SEMAINE POUR PARLER COVOITURAGE À 
ALPESPACE
Du 20 au 23 mai s’est tenue la semaine du Covoiturage sur le Parc 
d’activités Alpespace. 1 semaine pour sensibiliser les salariés du 
Parc d’activités au covoiturage grâce à des animateurs de l’Agence 
Ecomobilité Savoie Mont Blanc.
Sur le temps de la pause méridienne, la Pyramide a été le lieu 
d’échanges autour de la carte de géolocalisation des salariés et de 
présentation du site internet / application Mov’Ici (outil de partage 
d’itinéraires de covoiturage).
Plus de 80 salariés ont été sensibilisés et une vingtaine de personnes 
se sont inscrites sur la communauté « Alpespace » de Mov’ici.
Des réunions d’information au sein des entreprises ont aussi eu lieu 
au mois de juin.

PEND-AURA + : POUR UNE MOBILITÉ 
ALTERNATIVE 
Le programme PEnD-Aura + va permettre au territoire de bénéficier 
de financements pour apporter des solutions de mobilité alternative à 
ses habitants.
Comme seize autres territoires de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
la Communauté de communes Cœur de Savoie bénéficiera pour 2 ans 
d’un programme de financement de dimension nationale basé sur les 
Certificats d’Économie d’Énergie. Avec un financement de 100% des 
coûts de fonctionnement, le programme permettra de répondre de 
façon innovante à des besoins locaux en matière de déplacement et 
plus particulièrement pour des territoire et des habitants en marge de 
l’offre des transport en commun. 
En Cœur de Savoie, cette aide financière va notamment permettre 
le déploiement d’un dispositif de covoiturage sur le secteur du Val 
Gelon, ainsi que le développement de l’usage du vélo grâce à l’achat 
de nouveaux vélos à assistance électrique pour le service location aux 
habitants mai aussi grâce à un partenariat fort avec les entreprises 
pour promouvoir cet usage.

VÉLOSTATION CŒUR DE SAVOIE
Le service public de location de vélos de Cœur de Savoie est ouvert 2 
fois par semaine toute l’année, sauf janvier.
Nombre de journées de location : 2 478 
Nombre de bénéficiaires : 123

GESTION DE LA 
COMPÉTENCE

La Communauté de communes 
assure en matière de transport et de 
mobilité les compétences suivantes :

• Étude des déplacements sur le 
territoire

• Information/sensibilisation 
de la population sur l’offre en 
matière de transports alternative 
à l’utilisation de la voiture 
individuelle

• Promotion de ces modes de 
déplacements alternatifs, 
aménagement de pôles 
d’échanges multimodaux

• Développement de partenariats 
avec les agglomérations voisines

• Mise en œuvre du Transport à la 
demande en lien avec la Région

• Sur délégation de la Région, 
organisation de la ligne 
Nav’Espace.

Transport scolaire :
• Il s’agit d’une compétence 

régionale déléguée en partie 
aux intercommunalités. La 
Communauté de communes 
organise les services de transport 
scolaire, sur délégation de la 
Région, pour l’ensemble de ses 41 
communes membres. 

• Mutualisation de moyens 
avec les communes pour 
l’accompagnement des élèves de 
maternelle.
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LE VÉLO AU CŒUR... DE SAVOIE !
La Communauté de communes est lauréate d’un appel à projets lancé 
par l’Ademe au niveau national.
Le projet «Le vélo au Cœur... de Savoie!» a    pour objectif de définir 
une stratégie à l’échelle du territoire concernant l’usage du vélo dans le 
quotidien des habitants et des usagers.
Pour cela, la collectivité disposera de financements lui permettant 
d’organiser un réseau de pistes cyclables et de mettre en place des 
services utiles au développement de la pratique quotidienne du vélo 
(jalonnement, arceaux, service de location...)

CHALLENGE PRESTO 
Les 20 et 21 septembre, un challenge de créativité en équipe sur le 
thème de la mobilité en milieu rural et montagneux a été organisé par 
la Communauté de communes dans le cadre du programme européen 
Interreg Alcotra. 
20 participants, répartis en 5 équipes, ont réfléchi à une solution de 
mobilité durable pour nos territoires peu denses. 
Après 24h de challenge, c’est le projet « Sugar » qui est lauréat et qui 
remporte une prestation d’accompagnement pour développer son projet.

NAVESPACE 
La navette permet de relier la gare de Montmélian au PAE Alpespace à 
raison de 4 trajets le matin et 5 trajets le soir. 
Fréquentation en hausse avec, en moyenne, 32 personnes transportées 
le soir en 2019.

TRANSPORT À LA DEMANDE (TAD) SUR LE 
SECTEUR DE LA ROCHETTE
Le service TAD fonctionne tous les mercredis matin pour desservir le 
marché de Val Gelon – La Rochette depuis les communes voisines.
En moyenne, chaque semaine, 5 personnes utilisent le service.

TRANSPORT 
SCOLAIRE

Les services de transport scolaire 
permettent de transporter les élèves du 
territoire de leur domicile jusqu’à leur 
établissement scolaire, de la maternelle 
au lycée.

EN CHIFFRES

2 500 élèves transportés à la 
rentrée scolaire 2019.

63 circuits

9 agents de la Communauté 
de communes et 5 agents des 
Communes, pour accompagner 
les élèves de maternelle dans les 
autocars.

Une trentaine d’établissements 
scolaires desservis.



- 48 -

SERVICES AU PUBLIC

FRANCE SERVICES
« Lutter contre les inégalités et 

promouvoir l’inclusion sociale et professionnelle »

GESTION DE LA COMPÉTENCE
La Communauté de communes est compétente en 
matière de création et de gestion de Maisons de 
services au public et pour définir l’offre de service 
public apportée.

EN CHIFFRES

5 565 demandes dont 1 799 accompagnées 
par les agents de la MSAP

402 visites permanences partenaires

2 838 accès libres à l’Espace Public Numérique 

626 aides au numérique
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FORUM DES MÉTIERS
La Maison des services au public  
organise en partenariat avec  Pôle 
Emploi de Montmélian, la Mission 
Locale jeunes du bassin chambérien 
et le service jeunesse ; un forum des 
métiers au gymnase de La Rochette.
En 2019 plus de 70 intervenants  
professionnels  ont  eu à cœur de 
faire partager leur expérience  et la 
connaissance de leur métier auprès 
des 500 élèves des classes de 3ème 
et 4ème des collèges de Valgelon La 
Rochette, Montmélian et St Pierre 
d’Albigny.
L’intérêt de cette manifestation 
est qu’elle permet à des jeunes 
de construire des représentations 
professionnelles plus larges,  plus 
diversifiées  et de se confronter à la 
réalité d’un métier. Pour les collèges, 
l’enjeu est de proposer un temps fort 
de l’orientation et d’engager à partir de 
là toute une dynamique de préparation 
et d’exploitation du forum.  Un temps 
essentiel pour permettre aux élèves 
de donner du sens autour de ces 
rencontres.

CLEF – COMPRENDRE LIRE 
ET ECRIRE LE FRANÇAIS
Action hebdomadaire de 2h30.
9 personnes inscrites d’origines 
variées.
3 intervenants  dont 1 en renfort pour 
l’accompagnement du public sur les  
savoirs de base.
En partenariat avec  le Centre 
Ressources  Savoirs de Base – PSA 
Savoie et l’Institut Savoisien d’Études 
Françaises pour Étrangers pour les 
tests de connaissance du français et 
pour l’accès à la nationalité française.

UNE NOUVELLE FRANCE SERVICES EN 
PRÉPARATION SUR LE TERRITOIRE CŒUR DE SAVOIE 
Au cours de l’année 2019, la Communauté de communes Cœur de Savoie 
a travaillé sur la création d’une France Services à Saint-Pierre d’Albigny.
Ce projet s’inscrit dans une démarche volontariste de mailler Cœur de 
Savoie d’un nouveau lieu de proximité.
La future France Services à Saint-Pierre d’Albigny travaillera en cohérence 
et en complémentarité avec la France Services Cœur de Savoie de Valgelon-
La Rochette, ce qui permettra d’offrir un niveau de services équivalent.
Des réunions de travail ont eu lieu pour la constitution du bouquet de 
services, des besoins en matériels et humains et le lieu d’implantation.

LA MSAP CŒUR DE SAVOIE À VALGELON - LA 
ROCHETTE LABELLISÉE « FRANCE SERVICES »
Une France Services dans chaque canton, c’est l’une des réponses apportées 
par le Président de la République le 25 avril 2019, suite à l’organisation du 
Grand débat national.
Ce nouveau dispositif viendra remplacer les Maisons de services au public 
(MSAP) existantes et permettra d’ aller plus loin dans l’accompagnement 
du public, dans le regroupement des services de l’État et de tous leurs 
partenaires.
Dès la publication de la circulaire portant sur la mise en œuvre des France 
Services, la préfecture a effectué un audit auprès de la MSAP Cœur de 
Savoie, selon une grille d’évaluation imposant un minimum de 30 critères 
devant obligatoirement être respectés pour obtenir l’homologation, avec la 
possibilité de cumuler des « points bonus » pour récompenser et valoriser 
des initiatives locales.
En parallèle le CGET* a mandaté l’Institut d’études CSA pour réaliser 
une enquête avec pour objectif d’évaluer la qualité des services et la 
fréquentation de la MSAP.
Au terme de ce processus, la MSAP Cœur de Savoie s’est vue attribuer le 
label France Services qui entrera en vigueur au 1er janvier 2020.

* Commissariat Général à l’Egalité des territoires

ATELIERS NUMÉRIQUES
2 ateliers  d’initiation « Publicité Facebook pour les entreprises locales 
» ont été organisés en lien avec la CMA et la manager du centre-ville de 
Valgelon-La Rochette. 9 participants
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DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE 
« Une situation favorable pour l’activité économique locale dans un 

contexte de raréfaction des espaces fonciers économiques »

GESTION DE LA COMPÉTENCE
• Le pôle développement économique met en œuvre 

le projet économique du territoire en intervenant 
auprès des entreprises dans toutes les phases de 
leur développement : Création,  accompagnement ; 
Implantation : recherche de locaux ou de terrains.

• Il assure sur tout le territoire l’animation & la mise 
en réseau ainsi que le lien avec les partenaires 
de l’économie (chambres consulaires, réseaux 
professionnels…) et de l’emploi (Pôle emploi, Maison 
France Service…).

• Par ailleurs, la communauté de communes dispose 
de la compétence de gestion & entretien des zones 
d’activités économiques intercommunales.

• En complément, le service décline auprès des 
entreprises les projets transversaux de la Communauté 
de communes comme le programme européen 
Alcotra, les actions liées au programme TEPOS, les 
forums à destination de jeunes…

EN CHIFFRES

3 parcs d’activités et 14 zones d’activités 
gérées en direct, 1 parc d’activité co-géré 
avec Porte de Maurienne

Plus de 300 entreprises

Près de 4 200 emplois

3 pépinières d’entreprises, dont :

• 1 200 m² de bureaux

• 1 400 m² d’ateliers
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ANIMATION ET MISE EN 
RÉSEAU 
Le Pôle développement économique 
se pose comme l’interlocuteur 
premier des entreprises du territoire. 
Il anime le réseau des entreprises 
et multiplie les opportunités de 
rencontres avec elles sur des 
thématiques transversales et des 
occasions « festives » (portes-
ouvertes, visites d’entreprises, 
inaugurations de locaux…). 

En 2019, 24 manifestations 
économiques ont ainsi été organisées 
directement par Cœur de Savoie, 
réunissant au total près de 600 
dirigeants et décideurs locaux : 
15 petits déjeuners / ateliers 
thématiques, 3 visites d’entreprises, 
3 événements « Relâche la 
pression » avec 60 à 80 participants, 
1 conférence et 2 réunions spécifiques 
aux différents parcs d’activités.

Grâce aux 6 numéros de la « News 
éco en Cœur de Savoie » parus en 
2019, chacun a pu découvrir la vitalité 
et la diversité du tissu économique 
du territoire. Les destinataires de 
cette lettre d’informations sont les 
entreprises de Cœur de Savoie, les 
élus des communes et les partenaires 
économiques : 68 articles ont été 
publiés, 20 347 lecteurs ont pris 
connaissance des articles, le blog de 
l’économie a été visité 32 550 fois sur 
l’année.

EXTENSION ET AMÉNAGEMENT DES ZONES 
D’ACTIVITÉS
Le projet d’extension de Plan Cumin sur la commune de Porte-de-Savoie 
s’est poursuivi. Il y eut la démarche de concertation publique qui s’est tenue 
en début d’année, le démarrage de différentes études de faisabilité (faune / 
flore, environnement…) alors que les acquisitions foncières se poursuivent 
avec l’appui de l’EPFL (Etablissement Public Foncier Local de la Savoie). La 
validation du SCoT début 2020 permet la mise en conformité du PLU de la 
commune. Les aménagements et les premières commercialisations pourront 
démarrer dans le meilleur des cas en 2023.

Le projet de création de la ZAC III d’Alpespace, qui avait été imaginé 
compte tenu du rythme de commercialisation du Parc d’activités, a été 
repoussé à une date ultérieure dans l’attente d’information plus précise sur le 
projet du tracé du Lyon-Turin qui doit se situer sur le même secteur.

A Saint-Pierre d’Albigny, reprise des locaux Sampa Hélios (ancienne 
soierie) avec travaux de modernisation et installation de plusieurs entreprises : 
MEGA PIX’AILES (création vidéos – 10 emplois), SKEWERLAB (vidéo web 
23 emplois), les activités de Guerlain Chicherit (20 emplois) et un espace 
affaire (10 emplois).

Le Parc d’activité Alp’Arc (Bourgneuf / Aiton) : obtention de l’avis 
favorable par les services de l’État sur l’utilité du projet d’extension de 35 
hectares du Parc. Poursuite des études et tests de faisabilité d’une boucle 
de géothermie sur nappe phréatique de 11 mégawatts pour raccorder 
énergétiquement les futures entreprises du Parc.

CRÉATION D’ENTREPRISES ET COMMERCES
Le soutien à la création et à la reprise d’entreprises, au travers de l’accueil 
de porteurs de projet permet d’orienter les futurs dirigeants et si besoin 
de les adresser à des partenaires spécialisés. Par ailleurs, l’offre de locaux 
d’activité dans les pépinières d’entreprises (bureaux ou ateliers) dans les 
différents secteurs géographiques de Cœur de Savoie (à Alpespace, à 
Saint-Pierre d’Albigny et au Parc du Héron), continue d’être un facteur de 
développement de nouvelles entreprises et d’emplois pour le territoire.

A fin 2019, le taux de remplissage y est de 84 %. 37 entreprises sont 
hébergées dans ces bâtiments, ce qui représente 55 emplois directs 
(gérants + salariés). L’année 2019 a vu l’arrivée de 11 nouvelles 
entreprises compensant le départ en fin de bail de 15 entreprises.

Par ailleurs, l’appui à la création passe également par la participation aux 
plateformes locales Initiative Savoie, Réseau Entreprendre Savoie ou France 
Active Savoie Mont Blanc. Ces plateformes allouent des prêts d’honneur à taux 
zéro ou des garanties qui viennent compléter les prêts bancaires à la création ou 
reprise d’activité et jouent un effet de levier sur le montage financier des projets.

Le Pôle développement économique accompagne également les activités 
commerciales dans les centres-bourgs au travers de la participation 
au programme FISAC (Fond d’Intervention pour la Sauvegarde de 
l’Artisanat et du Commerce) sur la commune de Valgelon-La Rochette. 
En parallèle en 2019, un dispositif d’aide à l’investissement des TPE avec 
vitrine a été lancé en partenariat avec la Région Auvergne Rhône-Alpes. 
A condition de répondre à certains critères d’éligibilité, les entreprises 
de Cœur de Savoie bénéficient ainsi d’une subvention qui contribue à la 
modernisation du point de vente (vitrine, aménagements, équipements, 
accessibilité…). Les premiers dossiers ont commencé à être montés en 2019.
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IMPLANTATION ET 
CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS 
INDUSTRIELS 
L’année 2019 a été riche en implantations, en 
démarrage de chantier et en livraison de locaux 
d’activités pour des entreprises. Voici les plus 
significatives par secteur géographique :

• Parc d’activités Alpespace : sur 
l’extension de la ZAC II, la société TESSIER, 
(fabricant de matériel handiski – 10 
emplois), a créé un  bâtiment industriel de 
1 000 m² livré au printemps,  premier de la 
ZAC II ; BOLLHOFF-OTALU (30 emplois) 
a installé sur près de 10 000 m² de bâtiment 
son nouveau centre de contrôles de 
pièces, de conditionnement/traçabilités, 
stockage et préparation de commande/
expédition ; EMPROTEC (spécialisé 
dans l’emboutissage profond de pièces 
d’acier sur mesure – 10 emplois) a créé un 
bâtiment moderne de 1 000 m² ;  enfin, la 
société SMTK, (production de supports de 
promotion et de publicité, de signalétique 
et de marquage textile – 20 emplois) a 
choisi Alpespace pour installer son nouveau 
bâtiment de près de 3 700 m². Plusieurs 
chantiers de bâtiments industriels ont 
également été lancé cette année : PRO 
ARMATURE, MONDIAL RELAY et AF 
ENERGY, mais aussi les extensions des 
bâtiments des sociétés RBD et ACS.

• Parc d’activités du Héron : inauguration 
de la nouvelle biscuiterie (1 600 m²) avec 
installation des équipes et de bureaux 
(650 m²) chez PAIN DE BELLEDONNE 
(160 emplois, production de pain, biscuits 
vrac et chocolats-friandises).

• A Chamousset : installation du site 
logistique de SYSCO France (producteur 
et distributeur de produits alimentaires et 
non alimentaires aux professionnels de la 
restauration – 30 emplois).

TRANSMISSION DE BÂTIMENTS INDUSTRIELS
Le dynamisme de l’activité économique a été marqué par la 
transmission de plusieurs bâtiments industriels. 

Sur Alpespace, 3 bâtiments ont connu une mutation d’entreprises 
ou même d’activités :

• L’ancien bâtiment « Aliment Système » a retrouvé sa vocation 
de bâtiment agroalimentaire puisqu’il a été repris par un 
groupe normand (Beillevaire) qui a créé la LAITERIE 
SAVOYARDE (25 emplois). 

• Le bâtiment « Alliance du Verre » a été acquis par la société « 
PEC France » qui intervient dans l’injection plastique et qui a 
créé PEC SAVOIE (30 emplois). 

• La société Métallerie Serrurerie Savoyarde ayant stoppé 
son activité fin 2018, le bâtiment a été repris par la société 
« SOLISART » (spécialiste du chauffage solaire thermique – 
10 emplois) qui était déjà présente il y a quelques années sur 
Alpespace.

Sur le Parc du Héron, les entreprises VOULAT CHARPENTE (2 
emplois) et VOULAT ÉLECTRICITÉ (2 emplois) ont repris les 
locaux de JTN Plomberie pour installer leurs activités.

Sur Plan Cumin, 3 bâtiments ont également été repris.

• BCH COMPRESSEURS (entreprise spécialisée dans les 
compresseurs moyenne et haute tension – 15 emplois) a 
repris les locaux de SMTK.

• ALPES PÔLE SELLERIE, spécialiste du remplacement, de 
la réparation ou de la création de tous types de sièges et de 
confection de bâches, a changé de main en août 2019.

• VOLAT PUBLICITÉ s’est installé suite à la reprise de l’activité 
de SDDS Francoz. 

Sur le reste du territoire, on notera qu’après avoir démarré à la 
pépinière d’entreprises Idealpes sur Alpespace, la société LOISIRS 
EQUIPEMENTS (aménagement de guichets et zones d’accueil 
d’espaces de loisirs – 10 emplois) a repris bâtiment de Charpin 
Electricité à Bourgneuf. A Cruet, on note la reprise de l’activité 
de GSB (spécialisé en gros œuvre dans le bâtiment – 50 emplois 
concernés) par le groupe LEGENGDRE (2 000 personnes). Enfin, 
sur Alp’Arc, rachat du bâtiment « Arcelor Mital » pour implantation 
future d’une activité industrielle…
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EMPLOI, INSERTION SOCIALE ET 
PROFESSIONNELLE

« Faisons ensemble de l’emploi un droit »

GESTION DE LA 
COMPÉTENCE

La Communauté de communes est 
compétente en matière de soutien 
et d’animation des dispositifs en 
faveur de l’insertion sociale et 
professionnelle sur le territoire, 
dans le cadre de conventions 
de partenariat ou en gestion 
directe. Elle assure, à ce titre, le 
financement de Missions Emploi 
Entreprises sur le territoire.

BIENTÔT UNE RECYCLERIE POUR CŒUR DE SAVOIE
Depuis deux ans, l’association Fibr’ethik et la Communauté de communes 
Cœur de Savoie œuvrent de concert à l’ouverture d’une recyclerie au service 
des habitants du territoire ; pour donner une nouvelle jeunesse à nos anciens 
matériels et les remettre sur le marché à un prix tout à fait accessible mais 
aussi créer de nouveaux emplois en réinsertion.
L’ouverture est prévue courant 2020 sur la zone de Carouge à Saint-Pierre 
d’Albigny.

POURSUITE DE LA MOBILISATION TERRITOIRE ZÉRO 
CHÔMEUR LONGUE DURÉE (TZCLD)
La mobilisation se poursuit afin d’être prêt lors de la 2ème loi d’expérimentation
Courant mars 2019, le collectif Cœur de Savoie, participe à une journée 
d’échange et de formation animée par Denys Cordonnier, du mouvement ATD 
Quart Monde Et membre du comité local du territoire expérimental du Pays de 
Colombey et Sud Toulois. Une journée lors de laquelle Denys partage son retour 
d’expérience (points forts et points faibles) avec les territoires de la région AURA 
désireux de s’engager dans cette expérimentation.
La Communauté de communes Cœur de Savoie renouvelle son adhésion à 
l’association TZCLD et alloue un budget afin d’épauler le collectif dans l’animation 
de la démarche.  Une chargé de mission à ¼ de temps est recrutée au sein de 
Fibr’Ethik.
Elle engage avec le groupe « Organisation » en lien avec Pôle Emploi et les 2 SIAE 
(Structure d’Insertion par l’Activité Économique), un travail sur la stratégie de 
déploiement du projet sur le territoire : séquencement lié au nombre d’habitants, 
au nombre de personnes privées d’emploi -  prise en compte des difficultés de 
mobilité – atteinte de l’exhaustivité…
Elle anime un groupe « Activités » qui avance sur 3 pistes : les service aux 
habitants , les services aux entreprises, la transition énergétique et écologique.
Les personnes privées d’emploi poursuivent leur « Mobilisation » (qui n’a pas 
cessé de se rencontrer régulièrement depuis 2016) réunissant une dizaine de 
personnes privées d’emploi , ils travaillent en atelier d’écriture et à la préfiguration 
d’une conciergerie en attendant un calendrier plus précis pour s’élargir aux 
autres personnes privées d’emploi et invisibles.
Fin 2019, l’examen de la proposition de loi permettant le prolongement et 
l’extension de l’expérimentation Territoires zéro chômeur de longue durée est 
repoussée. 
Pour 2020, l’idée de travailler de manière plus globale sur ‘insertion et la 
résorption du chômage longue durée s’impose ;une action territoriale est 
imaginée, intégrant parmi d’autres objectifs, celui de déposer une candidature 
TZCLD.
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ALCOTRA GRAIES LAB 2017-2020
Le programme de coopération transfrontalière Alcotra GRAIES Lab (Générations rurales, 
actives, innovantes et solidaires Lab) est mené en partenariat avec la Ville métropolitaine 
de Turin, l’Unité du Grand Paradis (Val d’Aoste), les Vallées de Lanzo et du Canavese, le 
Syndicat mixte de l’Avant-Pays savoyard, l’agglomération Arlysère et le département de la 
Savoie autour de 4 thématiques :

• L’innovation chez les jeunes et les entrepreneurs - InnovLab
• Le développement d’un tourisme durable et innovant - ExplorLab
• L’accessibilité du territoire en terme de mobilité – MobiLab
• L’expérimentation de services de proximité - SociaLab 

Le budget global de 8 417 647 €, contient une enveloppe de 1 052 934 € destinée aux actions 
menées par Cœur de Savoie sur les 3 premières thématiques. Il garantira le développement 
et la consolidation de zones rurales, actives, innovantes et la solidarité sur le territoire, 
dans le but de le rendre attractif pour de nouvelles populations et générations.

InnovLab (404 337 euros )
En tant que chef de file du projet InnovLab, Cœur de Savoie a promu entrepreneuriat 
et l’innovation auprès d’une trentaine de jeunes à travers l’organisation d’une school 
(Aiguebelette) et d’un camp (La Rochette) de quelques jours. Les PME ont été sensibilisées 
à l’intérêt de la digitalisation pour leur développement lors d’un after work organisé pendant 
la Coupe du Monde de parapente. Différents acteurs (étudiants, entreprises et associations) 
ont été invités à « réinventer la mobilité dans les zones rurales et en montagne » lors d’un 
Hackathon tenu à Francin, sur le parc d’activités Alpespace (Voir page 47).

ExplorLab (226 738 euros )
Le projet ExplorLab quant à lui se poursuit. Le séminaire de lancement s’est déroulé au gîte 
de la Pierre à Sel au Pontet, à cette occasion une formation intitulée « l’Event canevas » a 
été proposée aux participants. 
Le personnel est, quant à lui,  formé tout au long de l’année afin de mieux appréhender la 
numérisation de l’économie touristique. 

MobiLab (328 440 euros )
Enfin, concernant le programme MobiLab, il nous a permis de financer le poste d’une 
chargée de mission qui s’implique sur le renforcement d’une mobilité durable pour plus 
d’accessibilité sur le territoire en menant notamment des actions pour la promotion du 
covoiturage et des services vélos.

CONTRAT DE TERRITOIRE SAVOIE 
Courant 2019, le comité de pilotage a validé plus d’une dizaine de dossiers pour un montant 
de subvention de 520 000 €, dossiers communaux, intercommunaux mais aussi associatifs.

POLITIQUES 
CONTRACTUELLES

CONTRAT DE RURALITÉ ETAT 
Courant 2019, l’enveloppe annuelle réservée au territoire, à hauteur de 493 000 € a été 
répartie entre 4 dossiers dont un dossier porté par la Communauté de communes  et 
3 dossiers communaux.

Cœur de Savoie mobilise et anime des 
dispositifs financiers au service du territoire et 

de ses 41 communes.
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• ADMR : Aide à Domicile en Milieu Rural
• ADS : Application du Droit du Sol
• AIDAPI : AIDe aux Aidant et Personnes âgées Isolées
• ALCOTRA : Alpes Latines COopération TRAnsfrontalière 

France Italie. Concerne les zones frontalières des Régions 
Auvergne-Rhône-Alpes, PACA, Vallée d’Aoste, Ligurie 
et Piémont. Il se concentre sur trois axes stratégiques : 
développement et innovation, protection et gestion du 
territoire, et qualité de vie.

• ALSH : Accueil de Loisirs Sans Hébergement
• ANAH : Agence nationale de l’habitat
• AO : Appel d’Offres
• AOT : Autorité Organisatrice des Transports
• ASDER : Association Savoyarde pour le Développement des 

Énergies Renouvelables
• BAFA : Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur
• CAF : Caisse d’Allocations Familiales
• CAR : Contrat Ambition Région
• CCAS : Centre Communal d’Action Sociale
• CEE : Certificat d’économies d’énergie
• CFE : Cotisation Foncière des Entreprises
• CGET : Commissariat général à l’Égalité des territoires
• CHSCT : Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions 

de Travail
• CIAS : Centre Intercommunal d’Action Sociale
• CMA : Chambre des Métiers et de l’Artisanat
• CNFPT : Centre National de Formation de la Fonction 

Publique Territoriale
• COFOR : Fédération des Communes Forestières
• CPAS : Centre Polyvalent d’Action Sociale
• CRD : Capital Restant Dû
• CRIJ : Centre Régional d’Information Jeunesse
• CRPF : Centre National de la Propriété Forestière
• CT : Comité Technique
• CTS : Contrat Territorial de Savoie
• DACS : Déplacement Associatif de la Combe de Savoie
• DGFIP : Direction générale des Finances publiques
• DORéMI : Dispositif Opérationnel de Rénovation des 

Maisons Individuelles
• ÉcoDDS : Société à but non lucratif engagée dans le 

traitement des déchets chimiques des particuliers
• EHPAD : Établissement d’Hébergement pour Personnes 

Âgées Dépendantes
• EJ : Espace Jeunes
• EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale
• EPFL : Etablissement public foncier
• ETP : Équivalent Temps Plein
• FCTVA : Fonds de Compensation pour la TVA
• FFRP : Fédération Française de Randonnée Pédestre
• FISAC : Fonds d’intervention pour la sauvegarde de 

l’artisanat et du commerce
• FOL : Fédération des œuvres Laïques
• GeMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations
• GRAIES Lab : Générations rurales, actives, innovantes et 

solidaires Lab

• IREPS : Instance Régionale d’Éducation et de Promotion 
Santé

• IRSTEA : Institut national de recherche en sciences et 
technologies pour l’environnement et l’agriculture

• LAEP : Lieu d’Accueil Enfants Parents
• Loi NOTre : La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 

Nouvelle Organisation Territoriale de la République
• MAPA : Marché À Procédure Adaptée
• MSAP : Maison de Services Au Public
• ONF : Office National des Forêts
• OPAC : Office Public d’Aménagement et de Construction
• OPAH : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat
• OTA : Online Tourism Agency
• PACAP : Petite Enfance, Alimentation, Corpulence et 

Activité Physique
• PAE : Parc d’Activité Économique
• PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 

et de Randonnée
• PIJ : Point Information Jeunesse
• PLU : Plan Local d’Urbanisme
• PME : Petites et Moyennes Entreprises
• PSC1 : Prévention et secours civiques de niveau 1
• RAM : Relais Assistantes Maternelles
• RGE : Reconnu Garant de l’Environnement
• RTE : Réseau de Transport d’Electricité
• SAD : Service d’Aide à Domicile
• SCoT : Schéma de Cohérence Territorial
• SEA : Service d’économie agricole
• SIAE : Structure d’Insertion par l’Activité économique
• SIBRECSA : Syndicat Intercommunal du BRÉda et de la 

Combe de SAvoie
• SISARC : Syndicat Mixte de l’Isère et de l’Arc en Combe de 

Savoie
• SIVU : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique
• SLIME : Service Local d’Intervention pour la Maitrise de 

l’Energie
• SPANC : Service Publique d’Assainissement Non Collectif
• TAD : Transport À la Demande
• TEOM : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères
• TEOMi : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

incitative
• TEPCV : Territoire à Énergie Positive pour une Croissance 

Verte
• TEPOS : Territoire à Énergie POSitive
• TMS : Troubles musculo squelettique
• TPE : Très Petites Entreprises
• TZCLD : Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée
• UDSP : union départementale des sapeurs-pompiers de la 

Savoie
• VAE : Vélo à Assistance Électrique
• VRD : Voirie et Réseaux Divers
• ZAC : Zone d’Aménagement Concerté (activités 

économiques et commerciales)

GLOSSAIRE



- 56 -

Place Albert Serraz - BP 40020
73800 Montmélian Cedex

04 79 84 36 27
www.cœurdesavoie.fr

1. Apremont
2. Arbin
3. Arvillard
4. Betton-Bettonnet
5. Bourgneuf
6. Chamousset
7. Chamoux-sur-Gelon
8. Champ-Laurent
9. Châteauneuf
10. Chignin
11. Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier
12. Cruet
13. Détrier
14. Fréterive
15. Hauteville
16. La Chapelle-Blanche
17. La Chavanne
18. La Croix-de-la-Rochette

19. La Table
20. La Trinité
21. Laissaud
22. Le Bourget-en-Huile
23. Le Pontet
24. Le Verneil
25. Les Mollettes
26. Montendry
27. Montmélian
28. Myans
29. Planaise
30. Porte de Savoie
31. Presle
32. Rotherens
33. Saint-Jean-de-la-Porte
34. Saint-Pierre-d’Albigny
35. Saint-Pierre-de-Soucy
36. Sainte-Hélène-du-Lac

37. Valgelon - La Rochette
38. Villard-d’Héry
39. Villard-Léger
40. Villard-Sallet
41. Villaroux
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MINISTÈRE DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE


